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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . LOÏC BOUVARD,
vice-président

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M. Ig président. La séance est ouverte.

L

LOI DE FINANCES POUR 1995
(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de
finances pour 1995 (n°' 1530, 1560).

TRAVAIL, EMPLOI ET FORMATION PROFESSIONNELLE

M. le président. Nous abordons l'examen des crédits
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle.

La parole est à M . Michel Hannoun, rapporteur spé-
cial de la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du Plan, pour le travail et l ' emploi.

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial . Monsieur le
président, monsieur le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle, mes chers collègues . ..
rapporteurs, devrais-je dire, considérant que le travail et
l ' emploi n 'ont pas attiré nombre de participants . . ., le chô-
mage est le mal de notre société depuis des années . Il
était un problème il y a vingt ans ; il est aujourd'hui un
véritable fléau.

Durant les années 80, la nécessité de résorber le chô-
mage apparaissait comme u ne priorité parmi d ' autres.
Depuis le début des année : J, la lutte contre ie chômage
est devenue première cause nationale . C'est qu'entre-
temps, la marginalisation de certains chômeurs s 'est trans-
formée en exclusion . Au couple chômage-inflation a suc-
cédé, en effet, le couple chômage-exclusion.

Le crise en général et le chômage en particulier ont
subrepticement donné naissance à deux sociétés parallèles
au sein de notre communauté nationale.

La première est composée de personnes qui ont accès à
l'emploi, à tous les services et, surtout, à la reconnais-
sance. La seconde recrute chaque jour des personnes
souvent seules des deux sexes et de toutes origines, qui
vivent dans une grande précarité, souvent à l 'écart de
tout . Elles se sentent ainsi exclues de la communauté
nationale et ont même développé leur propre langage,
leurs arts et leur économie, fondée sur le travail au noir
ou des trafics divers.

Au total, c'est peu ou prou l'ensemble de la commu-
nauté nationale qui se trouve aujourd'hui fragilisé et pré-
carisé par le chômage. Et deux classes d'âge sont frappées
plus que d'autres : les jeunes de moins de vingt-cinq ans
et les adultes de plus de cinquante ans .

Le chômage des jeunes constitue une forme de spécifi-
cité française. Les raisons généralement admises sont l 'im-
portance de la pression démographique et le coût élevé
du travail . Mais il faut y ajouter les imperfections de
notre système de formation en général et, notamment, les
insuffisances de la formation en alternance.

Le chômage de longue durée frappe un nombre impor-
tant d'adultes de plus de cinquante ans . Parmi ces adultes
en difficulté, je souhaite qu'une attention particulière soit
portée aux anciens combattants d'Afrique du Nord qui
sont chômeurs en fin de droits . La reconnaissance q u ils
attendent depuis longtemps de la nation pourrait prendre
la forme d'une retraite anticipée pour les plus démunis
d 'entre eux, à partir de cinquante-cinq ans . L ' obtention
de cette retraite constituerait assurément un bon moyen
de les sortir d'une situation d'exclusion . Bien entendu,
une telle mesure ne concernerait pas directement le bud-
get du ministère du travail et de l'emploi. Mais il n'est
pas un budget, quel qui soit, qui ne doive aujourd 'hui
intégrer la priorité de l 'emploi et la lutte contre l ' exclu-
sion.

Le projet de budget du ministère du travail et de
l'emploi pour 1995 s'inscrit dans la perspective d'une
amélioration de la situation économique . Certains indica-
teurs peuvent raisonnablement nous faire espérer une
reprise de la croissance après la récession de 1993 . L'évo-
lution du marché de l ' emploi et les mesures récentes d'ac-
compagnement permettent d 'aller vers une stabilisation
du nombre des chômeurs et laissent envisager, bientôt,
un début de décrue.

Les moyens consacrés à la politique de l 'emploi s ' élève-
ront à 114,45 milliards de francs en 1995, ce qui repré-
sente une hausse de 11,1 p . 100 par rapport aux crédits

E
.évus initialement en 1994 . C'est incontestablement un
on budget car il donne des moyens d'agir. Ainsi,

89,39 milliards de francs sont demandés au titre du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, contre 82,606 milliards de francs en 1994,
soit une augmentation de 8,2 p . 100 et 25,06 milliards
de francs sont prévus au budget des charges communes
contre 20,4 milliards de francs en 1994.

La progression de ces crédits, que l'on peut comparer
aux 2,2 p. 100 d 'augmentation du budget général, traduit
la priorité accordée à l'emploi par le Gouvernement et sa
volonté de lutter contre le chômage et l'exclusion.

Ce projet de budget présente deux grandes tendances

qui consistent, d'une part, à développer les mesures pour
I emploi déjà engagées et, notamment, celles initiées par
la loi quinquennale pour l'emploi et, d 'autre part, à pour-
suivre l'effort de transformation des dépenses liées à la
lutte contre le chômage de dépenses passives en dépenses
actives.

Les mesures pour l'emploi, qu 'il s'agit notamment de
reconduire, ont déjà porté quelques fruits appréciables.
Au cours de l'année 1993, 2,2 millions de personnes ont
bénéficié d 'une des mesures de la politique de l'emploi,
soit 12 p. 100 de plus qu ' en 1992. Le ministère du tra-
vail estime à 85 000 le nombre de chômeurs évités
en 1993 grkce à la politique de l'emploi .



S 'agissant des effets de la loi quinquennale sui
l 'emploi, 12 000 à 15 000 licenciements ont été évités
dans le cadre des plans sociaux, grâce au dispositif inter-
médiaire entre le chômage partiel et le licenciement, que
la loi a mis en place . Les aides à la création d ' entreprise
polir les chômeurs ont favorisé la naissance de 30 p . 100
d ' entreprises supplémentaires.

Trois séries importantes de crédits apparaissent dans le
projet de budget et concernent les mesures reconduites :
les aides aux publics en difficulté, les exonérations liées à
la réduction du coût du travail et les aides à la promotion
de remploi.

En ce qui concerne les aides aux publics en difficulté,
il est prévu 28,733 milliards de francs de crédits contre
25,523 milliards en 1994 pour le Fonds national de
l'emploi.

S ' inscrivant dans le programme en faveur des chômeurs
de longue c:• :rée, 160 000 contrats de retour à l ' emploi
sont ain e' prévus en 1995 contre 140 000 en 1994 . Je
remarque cependant que 180 000 contrats de ce type
vont être conclus d'ici à la fin de 1994 au lieu des
i 4O 000 prévus en début d'année . La priorité a été don-
née à l 'abaissement du coût du travail : le montant de
l 'exonération de charges liées â ces contrats est porté de
2 170 millions de francs — dont 410 millions de francs au
titre des mesures d ' urgence en 1994 — à 3 177,85 millions
de francs en 1995, ce qui représente une augmentation
de plus de 46,50 p . 100.

Dans le cadre du plan contre l'exclusion arrêté par le
Premier ministre le 13 octobre 1994, le Gouvernement
souhaite que 20 p . 100 des contrats de retour à l'emploi
bénéficient aux allocataires du RMI, soit environ 32 000.
D'autre part, 650 000 contrats emploi-solidarité sont pré-
vus en 1.995, avec des crédits équivalents à ceux utilisés
en 1994, ce qu ' il faut souligner en le rapprochant de la
loi de finances initiale de 1993 et du décalage entre le
nombre des contrats qu 'elle prévoyait et de ceux qui ont
été réellement financés . Le Gouvernement entend recen-
trer les contrats emploi-solidarité sur les allocataires du
RMI à hauteur de 30 p . 100 des nouveaux bénéficiaires,
soit 130 000.

Un crédit de 650 millions de francs doit financer
20 000 emplois consolidés . L 'objectif retenu par le Gou-
vernement, toujours dans le cadre du plan de lutte contre
l 'exclusion, est de porter ce nombre à 40 000. Il serait
bon, monsieur le ministre, que vous nous donniez des
précisions sur ce sujet.

Ce sont 23 000 entrées en préretraites progressives
- contre 18 000 en 1994 — qui doivent en outre être
financées par un crédit de 1 488 millions de francs, per-
mettant ainsi, sur la base du volontariat, à des salariés
âgés de plus de cinquante-cinq ans de transformer leur
emploi à temps plein en un emploi à mi-temps, dans le
cadre d ' un contrat de solidarité conclu entre l 'Etat et
l 'employeur.

En ce qui concerne les exonérations des charges
sociales prises en charge par l 'Etat, les crédits passent de
7 193,9 millions de francs en 1994 à 9 279,370 millions
de francs en 1995 pour les exonérations afférentes aux

jeunes sous contrat de retour à l 'emploi . Ces exonérations
s 'ajoutent aux 17,5 milliards de francs prévus au titre de
l 'exonération des cotisations familiales sur les salaires les
plus bas dans le budget des charges communes.

En ce qui concerne les aides à la promotion de
l 'emploi, plusieurs éléments doivent être retenus .

Le budget augmente la dotation pour les aides aux
demandeurs d'emploi créant ou reprenant une entreprise,
ACCRE, ce qui devrait permettre d ' aider 61 000 créateurs
ou repreneurs d 'entreprises.

Les moyens consacrés à l ' insertion par l 'économique
en 1995 s'élèvent à 312,80 millions de francs auxquels
s ' ajoutent 76 millions de francs en provenance du Fonds
social européen ; 550 postes supplémentaires en entreprise
d ' insertion devraient ainsi être financés s 'ajoutant aux
2 000 places financées sur les crédits provenant du FSE.

Dans le cadre du plan de la lutte contre l 'exclusion, il
a été décidé d'accroître les moyens consacrés aux actions
pour la promotion de l 'emploi . Là aussi, monsieur le
ministre, il serait bon que vous nous donniez des préci-
sions sur ces différentes mesures.

Par ailleurs, il faut noter l ' inscription dans un article
spécifique des crédits nécessaires à la mise en oeuvre du
thèque-service prévu par la loi quinquennale, soit 20 mil-
lions de francs . Le lancement du dispositif sur tout le ter-
ritoire pour le 1" décembre 1994 a été financé cette
année par des crédits de même montant et 5 millions de
francs ont été ouverts sur les crédits de communication
pour l ' impression des chéquiers.

Enfin, 1,645 milliard de francs sont inscrits pour l 'aide
au premier emploi des jeunes — la fameuse AI'EJ — mais
les résultats sont encore peu probants.

Notons, enfin, l ' inscription dans les crédits du fonds
national de chômage de 250 millions de francs pour le
temps de travail réduit indemnisé de lont-ue durée — le
TRILD — institué par l 'article 45 de la loi quinquennale
qui vise à limiter le recours au licenciement économique
en permettant d'indemniser les salariés dont l'horaire de
travail est réduit du fait d 'une baisse prolongée d ' activité
de leur entreprise.

Les moyens des services augmentent de 4,85 p. 100.
La subvention de fonctionnement de l 'Etat à l'ANPE
s 'élève à 5 135,5 millions de francs en 1995 et permettra
la création de 306 postes . Le budget pour 1995 prévoit le
maintien des effectifs budgétaires du ministère et le dégel
de cinquante emplois dans les services déconcentrés.
Votre rapporteur se demande toutefois, comme d ' ailleurs
les représentants des personnels, si les effectifs des services
déconcentrés sont suffisants, compte tenu de l'aug-
mentation de la charge de travail liée à la situation de
l ' emploi . Là encore, monsieur le ministre, nous souhai-
tons vos remarques et vos explications.

Le Gouvernement a négocié, en accord avec les pari e
-flaires sociaux, un rééchelonnement dc ses versements à

l 'UNEDIC en vue de son redressement financier, et
5 milliards de francs sont inscrits à ce titre au budget des
charges communes.

Seconde grande tendance de ce budget : la trans-
formation des dépenses passives en dépenses actives.

La part des dépenses passives baisse lentement et régu-
lièrement depuis dix ans, en dépit de l'augmentation des
dépenses d 'indemnisation du chômage . La part prise par
les dépenses actives augmente en raison d 'un effort crois-
sant en matière d'aides à l'emploi et d'aides à l'insertion
professionnelle.

Il faut assurément continuer dans cette voie puisque
l 'on sait qu'en 1992, la France a consacré 261,1 milliards
dc francs, soit 3,75 p . 100 de son PIB, aux dépenses
affectées à l'emploi, ce qui constitue le chiffre le plus
élevé sur une période de vingt ans . Sont incluses dans
cette dépense les actions de la politique de l ' emploi
menées par l 'Etat, mais également la participation des
entreprises et des salariés au financement de ces mesures
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par le biais de l'UNEDIC ou des dépenses de formation
professionnelle continue. L ' effort des collectivités territo-
riales est en revanche imparfaitement appréhendé.

Cependant, si l'on additionne toutes les dépenses, le
chiffre global est généralement estimé entre 300 et
400 milliards de francs. Il est donc temps d ' entamer une
vraie réflexion sur le montant trop imprécis de ces
chiffres et les orientations nouvelles qui pourraient être
engagées.

Deux mesures très fortes pourraient être de nature à
contribuer à la transformation des dépenses passives liées
à la lutte contre le chômage en dépenses actives . L'une a
déjà été votée et l 'aune pourrait l être très vite.

La première concerne l ' indemnité compensatrice ins-
crite à l 'article 8 de la loi quinquennale pour l 'emploi et
adoptée à l ' initiative parlementaire . Cette disposition pré-
voit qu 'après accord de l 'UNEDIC, une indemnité
compensatrice sera versée au chômeur qui accepte un
emploi pour une rémunération inférieure au montant des
indemnités perçues au titre de l'assurance chômage . En
définitive, les partenaires sociaux, en vertu de l'accord du
8 juin 1994, ont préféré élargir le dispositif actuel des
« activités réduites » pouvant être exercées par un alloca-
taire sans perte de ses droits . Ils ont également prévu
d 'utiliser une partie des fonds du régime pour l'aide au
reclassement professionnel des chômeurs indemnisés
depuis plus de huit mois, pour une durée maximale de
six mois:

La seconde proposition, sur laquelle j 'aimerais
connaître votre sentiment, monsieur le ministre, consiste-
rait à instaurer une sorte de chèque-exonération, dont les
j eunes à la recherche d 'un emploi ou les chômeurs de
longue durée pourraient être porteurs afin de lier le plus
directement possible les réductions de charges à la créa-
tion d'emplois . Ce serait une manière à la fois de lutter
contre la spécificité du chômage des jeunes ou des chô-
meurs de longue durée et de rendre plus efficaces les
aides à la création d 'emplois . Ce serait aussi un moyen
d ' éviter la querelle absurde qu'a engagée un vice-président
du CNPF, M . Domangc, lorsqu ' il a déclaré que tout ce
qui était donné aux entreprises pour réduire leurs charges
constituait en quelque sorte des cadeaux ne créant aucun
emploi . Je suis prêt à déposer une proposition de loi en
ce sens.

Plus largement . il est souhaitable de lancer ou d'appro-
fondir de nouvelles orientations si l'on veut résorber de
ma :ère significative la part de chômage structurel . Je
pense qu ' il faut aller plus particuliètement dans quatre
directions : une réduction plus importante du coût du
travail, le développement de l ' aménagement du temps de
travail, la poursuite d ' une réforme profonde de notre sys-
tème de formation et le développement des actions d'in-
sertion par l 'économique.

La 'réduction du coût du travail est plus encore en
France qu'ailleurs une nécessité du frit du poids des coti-
sations sociales assises essentiellement sur le travail . Des
points d ' accord semblent se dégager pour aller, progres-
sivement mais impérativement, vers une budgétisation
complète du financement de la protection sociale . Dans
l ' immédiat, il faut développer les exonérations appliquées
aux plus bas salaires, attribués généralement aux per-
sonnes les moins qualifiées . Ce sont elles, en effet, qui
souffrent le plus du chômage et notamment les jeunes.

Le développement de l 'aménagement du temps de tra-
vail est plus encore qu 'une nécessité, il répond à une forte
demandé d 'un grand nombre de ceux qui travaillent
aujourd ' hui . Il est clair qu 'il ne constitue pas en soi une
solution . De même, une réduction généralisée du temps

de travail non assortie des compensations de salaire cor-
respondantes n 'aurait aucune signification économique.
Nous entrons dans l 'ère du temps choisi après celle du
temps réglé . Ce débat ne pourra donc être évité même
s ' il importe de ne pas tomber dans le piège des fausses
illusions.

La réforme profonde de notre système de formation est
nécessaire, compte tenu notamment de l ' importance du
chômage des jeunes, mais l 'évolution des nouvelles tech-
nologies nous contraint aussi à développer la formation
permanente des adultes . Il faut aller, quitte à remettre
partiellement en cause notre tradition éducative, vers un
savoir moins théorique et plus pratique, moins généraliste
et plus professionnel . Il faut arriver tout à la fois à
réconcilier école et entreprise et à ouvrir la formation à
tous.

Enfin; le développement des actions d ' insertion par
l'économique consiste à recourir à des voies moins tradi-
tionnelles pour créer de l 'activité et des emplois . Cela
signifie que nous devons décentraliser les services de
l 'emploi afin de rapprocher les hommes des besoins réels.
Cela, suppose de passer d 'une logique de droit de tirage à
une logique de responsabilité.

Ces structures d ' insertion par l 'économique font quoti-
diennement la preuve de leur efficacité dans la lutte
contre le chômage, mais l 'Etat ne pouvant seul couvrir
leurs besoins financiers, il serait nécessaire de créer une
réduction d ' impôt spécifique pour les dons et versements
faits aux associations intermédiaires, aux entreprises d'in-
sertion et aux fondations pour l 'emploi . Cela permettrait
à chaque Français de participer, selon ses moyens, mais,
d 'une manière personnelle et active, à la lutte contre le
chômage. Là encore, j 'ai déposé une proposition de loi
dans ce sens.

Il s 'agit donc d'aller plus loin dans certaines voies déjà
engagées et, en même temps, de rompre avec certaines
logiques héritées du passé ou liées à des mentalités scléro-
sées . I1 faut aussi – et vous en avez pris l ' engageraient
après la remarque que nous vous avions faite avec jean-
Pierre Delalande en commission – privilégier des expéri-
mentations locales, notamment celles des services d'aide à
l'emploi dont les résultats sont souvent très positifs et le
coût très nettement inférieur à celui des actions engagées
par l ' Etat.

Une véritable révolution des mentalités reste à faire.
Imagination et initiative, confiance et proximité, tels
pourraient en être les maîtres mots . Volonté et détermi-
nation, tels devraient être les moyens d ' une nécessaire
mobilisation générale contre le chômage.

Mes chers collègues, la commission des finances a
adopté trois observations sur ce projet de budget : il fau-
drait d'abord que des crédits suffisants soient dégagés si
des besoins supplémentaires apparaissent pour les contrats
de retour à l'emploi et les . contrats emploi-solidarité ;
l 'effort pour les contrats emploi-solidarité conso l idés et,
notamment, leur décontingentement doit être accentué ;
enfin, nous avons souhaité une meilleure coordination,
qui est prévue par la loi 9uinquennale, mais pour l ' ins-
tant pas très nette, entre !ANPE et l 'UNEDIC.

Sous réserve de ces observations, la commission a
adopté les crédits du travail et de l 'emploi et votre rap-
porteur vous invite à émettre un vote favorable à leur
adoption . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe de l Union
pour la démocratie française et du Centre.)

M . Jean-Pierre Delalande . Excellent rapport !
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M. le président. La parole est à M . Claude Goasguen,
rapporteur pour avis de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, pour le travail et l 'emploi.

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Monsieur le
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, le
projet de budget pour 1995, que j'ai l 'honneur de rap-
porter pour la partie « travail et emploi » devant vous au
nom de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, représente une masse financière considérable
de 114,5 milliards de crédits. En augmentation de
8,2 p. 100 par rapport à 1994, ces chiffres traduisent
bien l ' importance que le Gouvernement accorde à ces
actions.

En dépit du déficit budgétaire, le Gouvernement a
voulu montrer que la politique sociale restait une priorité,
notamment pour la lutte contre le chômage . On ne sau-
rait envisager, en effet, une reprise économique qui ne
réglerait pas l'angoissante question de l'exclusion du tra-
vail, prélude à toutes les exclusions. L'Histoire nous
apprend, monsieur le ministre, que ce sont les sorties de
crise qui sont les plus difficiles à vivre socialement. Un
optimisme économique qui ne s'accompagnerait pas
d 'une puissante volonté sociale du Gouvernement nous
amènerait aux pires mécomptes.

L'augmentation quantitative de votre budget, en dépit
d 'arbitrages toujours difficiles, est à inscrire à votre crédit
et à celui du Gouvernement.

Premier budget depuis l ' entrée en vigueur des disposi-
tions de la loi quinquennale, il comporte des orientations
nouvelles qui ajoutent aux mesures traditionnelles du trai-
tement social du chômage des modalités inédites tournées
vers l 'aide à l ' insertion par l 'économique : ainsi, les
contrats de retour à l 'emploi, la mise en place rapide et
générale du « chèque-service », limité à huit heures par
des contraintes juridiques européennes, mais prometteuse
pour le développement des emplois familiaux.

Incontestablement, votre budget est un bon budget et
nous le voterons sans ambiguïté. Cependant, rompt-il
suffisamment avec les pratiques un peu routinières des
budgets précédents de vos prédécesseurs ? En termes
quantitatifs sans doute, et nous vous en donnons acte,
mais nous aurions espéré depuis les débats précédant la
loi quinquennale d'autres audaces pour donner corps à ce
que vous appeliez vous-même à l 'époque un projet de
société. Les partenaires sociaux, immobilistes à 1 excès, ne
vous v ont pas aidé et nous restons dans une politique de
transition.

Suffira-t-elle dans le contexte économique et social
actuel ? C'est tout le problème.

Certes, on assiste à une reprise de la croissance, mais
les 2,2 p .100 d'augmentation du produit intérieur brut
prévus pour cette année vont-ils favoriser mécaniquement
une remontée réelle et durable de l 'emploi ? On ne peut
que l'espérer.

Il y a tout lieu de craindre, en effet, que la reprise
attire ceux des exclus du marché du travail qui avaient
momentanément renoncé à trouver un emploi, la renon-
rée des créations d'emploi provoquant alors une vague de
nouveaux demandeurs d 'emploi qui souhaiteront retrou-
ver une place provisoirement abandonnée sur le marché :
je pense bien entendu aux femmes, je pense aussi aux
1 900 000 jeunes dont la moitié sont inscrits un peu arti-
ficiellement à l'université, afin de reculer l'échéance du
premier emploi . Les mauvaises habitudes issues de la
crise — abus de contrats précaires, d'heures supplé-
mentaires et de travaux intérimaires ou au noir seront-

elles abandonnées par des entreprises qui resteront —
peut-être momentanément mais pour combien de
temps ? — sur la réserve ?

Pour être clair, je crois qu' il nous faut aujourd ' hui aller
résolument vers une politique générale d 'allégement des
charges sur les bas salaires : comme vous le savez, la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales a
adopté une observation pour dire que la politique d ' al-
légement des charges pesant sur les entreprises devait être
élargie et amplifiée afin d 'avoir un réel impact sur
l ' emploi . Pour ma part, je suis favorable, comme le pré-
sident Valéry Giscard d ' Estaing, à un abaissement priori-
taire du cc.4t du travail pour les emplois situés, en termes
de rémunération, entre le SMIC et un salaire brut de
7 500 francs par crois.

je crois qu'une telle mesure, à la fois générale, simple
et parfaitement lisible pour les décideurs, sera efficace
pour dégager un nouveau gisement d 'emplois, emplois
qui demeurent actuellement trop coûteux pour les entre-
prises, notamment celles qui sont soumises à la concur-
rence internationale, n ' en déplaise à certain vice-président
du CNPF.

A défaut de cette mesure générale, ne convient-il pas
au moins, pour se rapprocher de ce but, d 'accélérer l ' allé-
gement des allocations familiales sur les salaires, sans que
cela mette pour autant en danger la politique familiale,
puisque, dans un contexte de reprise, la création
d'emplois générée par cet allégement permettra de finan-
cer le paiement des allocations familiales ?

La commission s 'est montrée par ailleurs gravement
préoccupée par les difficultés que rencontre l ' insertion
professionnelle des jeunes . C'est pour notre société une
priorité qui doit être désormais absolue.

Que constatons-nous ?
Le taux de chômage des jeunes atteint aujourd 'hui près

de 25 p . 100, en dépit des très nombreuses mesures qui
se sont succédé depuis vingt ans, mesures conjoncturelles,
généreuses mais impuissantes face à un problème désor-
mais structurel.

Cette tendance s 'accentue chez nous par rapport à nos
voisins européens.

De plus, la France souffre d 'une diminution considé-
rable du taux d 'activité des jeunes de moins de vingt-
cinq ans due essentiellement à l ' allongement de la scola-
ri té.

Les jeunes Français subissent, en réalité, une véritable
exclusion du marché de l'emploi . Nous sommes face à un
chômage de rotation, de file d 'attente : tout se passe
comme si les jeunes de moins de vingt-cinq ans se trou-
vaient dans l 'obligation de passer par un temps plus ou
moins long de chômage avant d'espérer trouver tin pre-
mier emploi, lui-même souvent précaire, comme si l 'accès
direct à l'emploi devait constituer désormais l'exception.

Nous n 'avons pas, en réalité, pas plus que vos pré-
décesseurs, trouvé de solutions suffisantes.

Certes, les plus diplômés restent mieux protégés du
chômage, et notamment du chômage de longue durée . je
pense en revanche à la situation extraordinairement diffi-
cile de ces 90 000 jeunes qui sortent tous les ans du sys-
tème scolaire sans aucun diplôme. Ils se trouvent menacés
d'une exclusion rapide, d'abord professionnelle, puis
sociale. Leur situation nous semble très préoccupante et
réclame des solutions spécifiques, qui restent à inventer.

Quelles réponses proposez-vous aujourd 'hui, dans le
projet de budget ? La consolidation des 650 000 contrats
emploi-solidarité, le développement de la formation en
alternance avec une augmentation du nombre des
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contrats d 'apprentissage et des contrats de qualification,
ainsi que les exonérations de charge sur ces mêmes
contrats, sont autant de dispositions qui vont dans la
bonne direction.

Il en va de même du processus largement engagé de
décentralisation de la formation des jeunes vers les
régions qui, en 1999, auront compétence sur l ' ensemble
du ispositif : d 'ores et déjà, il convient de saluer les
régions Rhône-Alpes et Languedoc-Roussillon, qui ont
conclu des conventions de délégation de compétences,
avec effet immédiat.

La mesure la plus récente, IAPEJ - l 'aide au premier
emploi des jeunes -, ne paraît pas une solution à la hau-
teur du problème . Elle n a d ' ailleurs rencontré qu 'un suc-
cès limité : 15 410 aides accordées entre avril et juillet
derniers avec, il est vrai, une accélération en septembre.
Cela reste une solution fort coûteuse : 1,6 milliard pour
1995.

Nous avons besoin d 'une politiqué plus déterminée
dans ce domaine : il ne s 'agit pas de faire du (i tout pour
les jeunes », encore moins de jouer les jeunes contre les
plus âgés, mais au contraire de favoriser la transmission
des compétences et des expériences.

Il convient aussi de mettre l 'accent sur la coordination
des actions entre l ' Etat, les partenaires sociaux et les nou-
veaux acteurs que sont les conseils régionaux en matière
de formation des jeunes.

Le Gouvernement semble un peu tétanisé, momenta-
nément, par les mésaventures récentes du CIP.

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial de la
commission des finances, pour la formation professionnelle.
Ah bon ?

M. Michel Berson . Eh oui ! On vous l 'avait bien dit !
M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Nous vous

appelons donc à affirmer davantage votre détermination à
résoudre ce qui, pour l'avenir, constitue une remise en
cause des fondements de notre société : n ' en déplaise aux
vieux adages marxistes, ce n ' est. pas le travail mais l ' exclu-
sion du travail qui constitue la pire des aliénations.
(« C 'est vrai » sur divers bancs du groupe de l ' Union pour la
démocratie française et du Centre.)

M. Maxime Grometz . Vous avez bien raison !

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Je ',nnais
vos références !

M . Maxime Gremetz. Il ne faut donc pas licencier !
M . Claude Goasguen, rapporteur pour avis . C 'est vrai

pour tous, et cela risque de détourner pour longtemps les
jeunes des vertus de notre système fondé sur la libre
entreprise.

Je voudrais, devant vous, ouvrir quelques pistes.
Il convient de créer une véritable direction de l'inser-

tion professionnelle au sein du ministère du travail, aux
côtés des autres directions . ..

M. Michel Borson . La DIJ a disparu !

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. je vais en
parler !

. . .afin d ' éviter que les crédits soient pulvérisés, comme
c'est le cas actuellement, entre une quinzaine de départe-
ments ministériels, dont les compétences se chevauchent,
et cela en dépit de la création d'une délégation inter-
ministérielle à l'insertion des jeunes. ..

M. Michel Berson . Ah ! Un correctif!

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. . . . qui tente,
avec beaucoup d'énergie mais sans beaucoup de moyens,
de clarifier un dispositif confus .

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. Donnez-lui des
moyens ! N 'en ajoutez pas une autre !

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Cette
confusion des structures administratives a également pour
corollaire une dispersion des lignes de crédit rendant
impossible, dans I état actuel des choses, l ' individualisa-
tion dans le projet de budget pour 1995 des crédits qui
sont affectés à 1 insertion des jeunes . .

Dans le même ordre d'idées, je crois également indis-
pensable d ' instituer un Fonds national d ' intervention en
Faveur du premier emploi des jeunes, dont la mission
serait d ' aider les régions à insérer professionnellement les
jeunes les moins qualifiés. Il est clair aujourd 'hui que,
pour ces jeunes de niveau VI en situation d 'échec sco-
laire, la réponse immédiate n 'est pas la formation mais
bien l' insertion : il s 'agit d'insérer pour former, et non
plus de former pour insérer.

M. Germain Gengenwin . Très bien !

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Il faut ainsi
rompre quelquefois avec le « tout-formation », cher à . nos
professeurs français.

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial, et M . Jean
Uebersehlag, rapporteur pour avis de la commission des
affaires culturelles, pour la formation professionnelle . Très
bien !

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis . Je remercie
tries collègues de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales d'avoir approuvé mes observations en
ce sens.

Enfin, je voudrais soulignet le devoir qui incombe aux
entreprises dans la mise en place d 'une telle politique :
seul le développement d 'une politique contractuelle dyna-
mique, de branches en particulier, donnera un contenu
tangible à ce devoir social des entreprises en matière
d 'emploi, notamment vis-à-vis des jeunes de moins de
vingt-cinq ans.

Qu 'on ne vienne pas nous dire qu ' il n 'y a pas d 'argent
à distraire dans les 120 milliards de francs publics et pri-
vés qui sont consacrés, sans véritable contrôle rigoureux,
aux formations professionnelles diverses, dont un rapport
parlementaire récent a mis en lumière les limites . Nous
aurons l 'occasion d 'en reparler dans les prochaines
semaines à propos du projet de •loi relatif à l ' alternance et
à la formation professionnelle.

Régler le sort des 90 000 jeunes exclus chaque année,
en leur offrant des contrats à hauteur du SMIC, payés
pour moitié par la collectivité publique, n'est pas une
ambition financière démesurée puisqu 'elle se situe aux
alentours de 3 ou 4 milliards de francs . L 'on a rappelé
tout à l'heure la masse des crédits consacrés à l'emploi.

Je souhaite que l'inquiétude générale des parlementaires
soit entendue par les partenaires sociaux, notamment par
le CNPF. (« Très bien !» sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe dei Rassemblement pour la République.) qui doit
élire, dans les semaines qui viennent, son nouveau pré-
sident.

Enfin, la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales a souhaité que vous donniez davantage de
moyens à fa lutte contre le travail clandestin, car celui-ci
perdure . Mais cette remarque s ' adresse peut-être plus au
ministre de l'intérieur qu'à vous-même, monsieur le
ministre.

Nous sommes dans une période où les propositions
doivent affluer pour préparer un grand débat politique.
Nous ne doutons pas que vous aurez entendu les observa-
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tions de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales comme elle vous a elle-même entendu puis-

qu 'elle a voté sans ambiguïté les crédits du travail et de
1 emploi pour 1995 . (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre
et du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. Michel Berson . On aurait pu en douter !

M. le président. La parole est à M . jean-Jacques Jegou,
rapporteur spécial de la commission des finances, de
l ' économie générale et du Plan, pour la formation profes-
sionnelle.

M . Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Monsieur le
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, je
m'étendrai peu sur l 'analyse des crédits de la formation
professionnelle en tant que tels, vous renvoyant sur ce
point à mon rapport écrit . En revanche, j ' aborderai ici
quelques questions qui me paraissent essentielles, au-delà
des contingences budgétaires annuelles.

La formation professionnelle recouvre deux objectifs
bien distincts : la formation continue des salariés, d'une
part la formation ou préformation des jeunes et des
demandeurs d 'emploi, jeunes- ou adultes, d 'autre part.

Dans le premier cas, on privilégie la requalification et
la promotion sociale ; dans l'autre on favorise la simple
insertion ou réinsertion dans l 'emploi.

Sur une dépense totale de formation de 124 milliards
de francs en 1992, 58 p. 100 visaient les salariés en place,
18 p. 100 les jeunes de seize à vingt-cinq ans, 18 p . 100
les demandeurs d'emploi, et près de 7 p . 100 étaient
affectés aux dépenses annexes de gestion, de transport,
d'hébergement ou d'information.

Pour sa p art, l'Etat mettra dans la balance un peu plus
de 33 milliards de francs en 1995, dont environ 15
à 16 milliards pour les demandeurs d 'emploi, 2 milliards
pour les salariés d ' entreprise et le reste - 13 à 14 milliards -
essentiellement pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans.

La formation continue des salariés répond à la fois aux
évolutions techniques ou technologiques et .au souci de
promotion des salariés . Globalement, elle est convenables
ment prise en charge par !es entreprises qui en perçoivent
bien l intérêt et les retombées puisqu ' elles financent près
de la moitié de l 'effort de formation . Très souvent, les
grandes entreprises dépassent d 'ailleurs les obligations
auxquelles elles sont soumises . Reste à mieux répartir
l'effort réalisé, essentiellement au profit des PME et des
plus petites d 'entre elles. Mais, d ' une manière générale,
les besoins sont à peu près satisfaits.

La formation des jeunes et des demandeurs d'emploi
est beaucoup plus problématique . Elle est mise en place,
non pour permettre une promotion, mais pour éviter
l 'exclusion . Elle ne vise pas essentiellement - sauf pour
les demandeurs d 'emploi les plus âgés -- à intégrer les
évolutions techniques ou technologiques, mais tend
d'abord à pallier les carences du système de formation
initiale.

Pour autant, dans tous les cas, la formation doit, me
semble-t-il répondre à deux contraintes : premièrement,
elle doit être efficace, c'est-à-dire permettre une insertion
effective dans un emploi stable ou dans un emploi de
qualification supérieure ; deuxièmement, elle doit être
réalisée au meilleur coût.

Les entreprises n'ont jamais perdu de vue ces deux
contraintes . En tout cas, la crise a permis de mettre défi-
nitivement un terme au laisser-aller qui régnait parfois ici
ou là, essentiellement dans quelques grandes entreprises.
En revanche, les partenaires sociaux, installés à partir
de 1971 comme cogérants du système de formation

continue des salariés, et l 'Etat, principalement en charge
des demandeurs d'emploi et des jeunes, les ont sans
doute un peu oubliées.

Cela dit, les uns comme les autres ont créé ou déve-
loppé de grandes structures de formation, des dispositifs
complexes et ambitieux, brassé des quantités considérables
d'argent pour aboutir à des résultats que vous me permet-
trez, par pudeur, de considérer comme décevants ou dis-
proportionnés au regard des sommes englouties.

M. Germain Gengenwin . C' est vrai !
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. L' Etat

comme les partenaires sociaux, animés des meilleures
intentions sur le plan social et ne pouvant par définition
être suspectés de mauvaise manière, ont négligé de
contrôler, de mesurer, d ' évaluer et, finalement, de ratio-
naliser un 'dispositif devenu pourtant de plus en plus
opaque, onéreux, lourd et inefficace.

• M. Jean-Pierre Delalande . C'est vrai !
M. Claude Goasguen,. rapporteur pour rois. Très juste !
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. A l 'ombre

de ces financements publics ou sociaux abondants et
incontrôlés se sont développés des rentes de situation, des
marchés captifs et faciles, pour ne pas dire des sinécures,
au sein de ces organismes ou à travers le pullulement
d'organismes dispensateurs de formation, privés, publics
ou para-publics, On en comptait près de 30 000 en acti-
vité, il y a deux ans.

je ne reprendrai pas ici l'ensemble des observations,
des critiques et des propositions formulées par la commis-
sion d'enquête sur la formation professionnelle à laquelle
j 'ai eu l 'honneur d 'appartenir et dont les conclusions ont
été plus sévères encore que les miennes . je me bornerai à
citer deux exemples très précis que j'ai eu à connaître de
façon plus détaillée dans le cadre de mes fonctions de
rapporteur spécial des crédits de la formation profes-
sionnelle : l'AFPA, gérée par l 'Etat, et le congé individuel
de formation, géré par les partenaires sociaux.

M. Michel Berson . Jegou, fossoyeur de l 'AFPA !
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur . spécial. Mon cher

collègue, vous verrez que vous serez certainement conduit
à réviser vos propos quand vous aurez entendu ce que je
vais dire !

M. Germain Gengenwin . Ecoutez d'abord, monsieur
Berson !

M. Michel Berson . J 'écoute.
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Avec atten-

tion, j'espère.
M. Michel Berson . Bien sûr !
M. le président . Veuillez poursuivre, monsieur le rap-

porteur.
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. La sub-

vention versée par l'Etat à l'AFPA s'élève à 4,1 milliards
de francs en crédits de fonctionnement et d'investisse-
ment.

L 'ensemble des ressources publiques versées ou gérées
par cette association s'élève à 4,5 milliards de francs, sans
compter les rémunérations versées aux sta§iaires par
l'AFPA pour le compte de l'Etat. Au total, il s agit d'une
dépense de près de 7 milliards de francs, soit le quart du
budget de formation professionnelle de l'Etat.

En analysais- les comptes de l 'AFPA, je n ' ai découvert
aucun scandale majeur, aucune véritable turpitude. En
revanche, je n'hésite pas à dire qu'il s'agit d'un organisme
mal géré, coûteux, aux effectifs trop nombreux et, sur-
tout, aux résultats insuffisants .
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Je crois en apporter les preuves dans mon rapport écrit
mais, faute de temps, . je me bornerai à citer cinq éléments
bruts qui donnent la mesure de l ' ampleur des problèmes
à résoudre : l'AFPA compte 11 000 salariés ; . ..

M. Jean lieberschlag, rapporteur pour avis. Bien payés !
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial . . . la rému-

nération moyenne est de 18 000 francs par mois,
indexée sur les salaires des arsenaux ; i'AFPA est régie par
un statut d'association type loi 1901 alors que son budget
s 'élève à 5,5 milliards de francs ; sa masse salariale était,
en progression de 8,25 p . 100 en 1993 ; . ..

M. Germain Gengonwin. Il faut le dite ! C 'est vrai !
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial . . . . enfin, le

taux d' insertion dans un emploi stable sur six mois au
moins était de 48,9 p . 100 en 1992.

M. Michel Berson. Non, de 60 à 80 p. 100 !
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Je considère

qu'il est du devoir de l'État de redresser une situation
manifestement anormale, même si elle n ' est pas scanda-
leuse.

Qui peut justifier qu 'un organisme public chargé de la
formation, et donc de l' insertion des demandeurs
d 'emploi, dépense 5,5 milliards de francs pour
147 000 stagiaires par an - soit 37 000 francs par sta-
giaire pendant une durée moyenne de moins de quatre
mois, et ce sans leur rémunération - pour obtenir un
résultat en toute hypothèse très médiocre, même s ' il est
très incomplètement mesuré ?

Monsieur le ministre, en disant cela, je mesure la diffi-
culté que je risque de soulever. Les quelque 11 000 salariés
de l 'AFPA sont extrêmement vigilants sur l 'avenir de
l ' association, et c 'est bien légitime . Mais je crois être dans
mon rôle en vous demandant d'air pour remédier à des
dysfonctionnements, dont vous n êtes d 'ailleurs pas plus
responsable que l'actuelle direction générale de l Associa-
tion . Sinon, à quoi peuvent bien servir les rapporteurs
spéciaux de la commission des finances ?

M. Jean-Pierre Delalande et M . Jean-Yves Chamard.
Ça, c'est vrai !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Et quel est
leur rôle, si ce n'est de vérifier le bon emploi des fonds
publics et de proposer, si c'est nécessaire, des mesures de
redressement ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République.)

C'est pourquoi j 'ai proposé, dans le cadre de la révi-
sion des services votés, conduite par la commission des
finances en liaison avec le ministère du budget, une
réduction de crédits de 60 millions de francs, dont une
partie seulement figure dans le projet de loi de finances.

C 'est pourquoi je crois nécessaire de changer le statut
associatif de l AFPA pour en faire un EPIC, de réviser le
mode de fixation des rémunérations et d'infléchir, fût-ce
temporairement, la politique de recrutement qui est
menée.

D'une manière générale, l'AFPA devrait, me semble-
t-il, resserrer ses coûts, privilégier la recherche de la qua-
lité et de l'efficacité, au lieu de se focaliser sur une crois-
sance commerciale incertaine qui risque à terme de
mettre en péril sa raison d'être, c'est-à-dire l'accomplisse-
ment d 'une mission de service public pour l ' emploi.

M . Michel Gerson . Cette notion est supprimée dans le
contrat de progrès !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial Tout cela
doit, bien entendu,. être discuté et négocié avec les repré-
sentants du personnel . Il ne s'agit sûrement pas de

remettre brutalement en cause l 'ensemble des acquis
sociaux des personnels de l 'AFPA dont je tiens ici à
reconnaître les compétences et la motivation.

M. Michel Berson . II était temps ! On a eu peur !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Mais la
commission des finances a souhaité avec moi que l'AFPA
s 'engage plus hardiment dans une politique de maîtrise
de ses coûts . C'est la raison pour laquelle elle a adopté
l 'amendement tendant à réduire la subvention de fonc-
tionnement de l 'AFPA que je lui avais soumis et que
l'Assemblée examinera au cours de ce débat.

J'en viens maintenant aux organismes paritaires et aux
OPACIF.

Les 353 organismes paritaires - organismes de rnutuali-
sation agréés au titre des formations en alternance, fonds
d ' assurance formation et organismes paritaires agréés au
titre du congé individuel de formation - collectent bon
an mal an près de 12 milliards de francs de recettes
auprès des entreprises.

Ensemble, ils ont, selon les estimations du ministère
du travail, constitué un matelas de trésorerie de près de
9 milliards de francs à la fin de l 'année 1993, et de plus
de 11 milliards de francs à la fin de l 'année 1992, selon
d 'autres calculs faits à partir des produits financiers per-
çus .

Quoi qu ' il en soit, ces organismes paritaires disposent
d 'une masse financière considérable, placée on ne sait
dans quelles conditions, gérée on ne sait par qui et qui
profite à toutes sortes d ' intermédiaires financiers. Qui
sait, monsieur le ministre, peut-être l 'Etat reverse-t-il une
deuxième fois sous forme d intérêts les subventions qu ' il a
déjà versées à certains d ' entre eux ?

Toutes sortes de raisons techniques sont avancées pour
justifier de tels errements . Toutefois, elles ne résistent pas
au simple bon sens . Si ces organismes ont des engage-
ments au-delà -d'un exercice comptable, ils doivent en
tenir une comptabilité très précise, mais rien ne les oblige
pour autant à constituer des réserves financières aussi éle-
vées.

M. Germain Gengenwin . Très juste !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. II ne faut
pas confondre engagements et charges d ' exploitation . Une
réserve financière minimale est sûrement nécessaire, mais
pas à hauteur de 80 p . 100 des recettes collectées auprès
des entreprises ou des dépenses réelles de formation !

La régularité des flux permet d'éviter un tel taux de
réserve. Si tel n'était pas le cas, nos banques seraient
astreintes à des ratios Cook bien supérieurs à ceux
qu 'elles connaissent aujourd 'hui.

Monsieur le ministre, j 'en suis d'accord, il rie finir ni
exagérer l'ampleur de ce phénomène ni faire preuve de
catastrophisme ! Mais, convenez-en, 9 milliards de francs,
c'est plus de 80 p . 100 des sommes consommées en 1994
pou: les 650 000 contrats emploi solidarité pour lesquels
vous avez eu du mal à trouver le financement, et plus de
la moitié des sommes consacrées aux quelque
793 000 bénéficiaires du RMI en 1993 . Au-delà des
masses financières en cause, c'est une question de morale
et de principe sur laquelle je ne crois pas que nous puis-
sions transiger.

Dans le cadre de la révision des services votés, j 'ai pro-
posé le principe d'une réduction de 90 p . 100 de la sub-
vention de 500 millions versée en 1.994 aux seuls
OPACIF, lesquels disposent d 'une trésorerie d 'au moins
3,5 milliards de francs . Le Gouvernement a été d ' accord.

Cependant, monsieur le ministre, il reste les autres, . . .
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M. Germain Gengenwin, Eh oui !
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. . . . les OMA

et les FAF, et encore près de 9 milliards de francs à
récurérer !

Vous avez engagé avec les organisations syndicales des
discussions pour mener effectivement à son terme la réor-
ganisation prévue par i.a loi quinquennale . Ces négocia-
rions sont difficiles . Mais cela ne doit pas faire perdre de
vue la nécessaire récupération des fonds thésaurisés, soit
sous forme d'un reversement à l'Etat, soit sous forme
d 'une baisse temporaire des contributions obligatoires
actuellement versées à ces organismes . La commission des
finances a émis un voeu en ce sens . je souhaite, monsieur
le ministre, que vous puissiez nous fournir de plus amples
prisions sur les conditions dans lesquelles une telle
récupération pourrait intervenir.

Au-delà des problèmes financiers et structurels qu ' il
faut régler sans tarder, il reste à mesurer l'efficacité et
l'utilité des dispositifs de formation professionnelle en ce
qui concerne l'insertion des jeunes et des demandeurs
d'emploi.

Autant je crois à l'utilité de la formation profes-
sionnelle, autant je suis persuadé qu 'elle ne suffit pas, à
elle seule, pour permettre une insertion effective dans
l 'emploi . La formation ne peut pas être traitée séparé-
ment de l ' insertion . L ' insertion ou la pré-insertion sans
formation - c'est, hélas ! trop souvent le cas des CES -
rte débouchent pas sur une insertion durable . La forma-
tion sans insertion risque trop souvent de sr. traduire par
des « stages-parkings » qui débouchent sur des
« impasses » . C est tout l' intérêt des formations en alter-
nance que de combiner la formation et l'insertion ; c'est
aussi la raison de leur succès récent - plus 38 p. 100 au
premier semestre 1994, toutes formules confondues -
même si les mesures d'urgence prises par le Gouverne-
ment au printemps 1993 y ont puissamment contribué.

Les résultats obtenus par les autres dispositifs de forma-
tion professionnelle sont souvent décevants . Au demeu-
rant, avant de les considérer comme tels, sans doute fau-
drait-il préciser que ces résultats sont souvent incertains et
mal connus . La commission des finances a donc souhaité
que soient mis en place des indicateurs, une méthodolo-
gie permettant effectivement de connaître et d'apprécier
les performances des organismes de formation et de juger
ainsi le rapport coût - efficacité en toute connaissance de
cause. II ne s'agit pas, monsieur k ministre, d'une ques-
tion secondaire; bien au contraire, c ' est l'un des éléments
clés de la remise en ordre que vous avez engagée et que
vous poursuivez depuis dix-huit mois.

De surcroît, la régionalisation de la formation profes-
sionnelle exige une transparence accrue et une évaluation
systématique.

Pour k reste, il me semble qu ' il faut s ' interroger sur
l ' artieularion entre insertion et formation, en' fonction des
différentes catégories de population . S 'agissant d 'un jeune
menacé d 'exclusion, je serais peut-âtre tenté de privilégier
l'insertion, comme l 'a dit tout à l'heure excellemment
Claude Goasguen, avant toute formation . La priorité ne
sera sans doute pas la même si l'on évoque les deman-
deurs d ' emploi plus âgés. En définitive, chaque cas parti-
culier exige sans doute un examen scrupuleux et appro-
fondi avant , de détermine- un parcours adapté.

C'est la raison pour laquelle le rapprochement des
compétences, des besoins des entreprises ou des adminis-
trations, et des capacités de formation, devrait sans doute
être envisagé à un niveau plus fin, localement, et de façon
globale, au lieu de conserver une approche totalement
éclatée entre l'ANPE, les ASSEDIC, les organismes de

formation, sans contact direct et permanent avec les
employeurs . C'est au niveau local, celui des communes
- peut-être au niveau du canton pour les zones rurales -
que l 'on pourrait sans doute organiser cette gestion
concertée des demandes d'emploi.

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial et M. Jean-
Pierre Delalande . Très bien !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Monsieur le
ministre, pourquoi ne pas engager, comme l 'a. notamment
suggéré notre collègue Jean-Pierre Delalande lors de votre
audition devant la commission, des expériences locales au
niveau de quelques communes représentatives d'un
échantillon de zones rurales et urbaines ? J 'apprécierais
que vous preniez des engagements précis en faveur de
telles expériences.

M. Jean-Pierre Delalande . Cc serait bien !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Bien
entendu, je , vois bien la difficulté consistant à adopter
une telle approche, tout en poursuivant la décentralisa-
tion des actions de formation actuellement engagée,
essentiellement au niveau des régions . Pour ma part, tout
en étant favorable par principe à la décentralisation, je
reste perplexe, craignant que les dysfonctionnements
observés au niveau national au vu et au su de tout le
monde ne prolifèrent au niveau régional à la faveur d'une
plus grande confidentialité. je crains également que cer-
taines régions ne se lancent dans des politiques très har-
dies et très ciblées, laissant de côté des populations défa-
vorisées dont personne ne s'occuperait.

M. Jean-Pierre Delalande. En effet, c 'est à craindre !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Avant de
conclure.: je proposerai, à rhre tout à fait personnel, que

'r

isse être étudiée une formule d'aide à l'emploi pour les
'ME. Je pense en particulier aux petites PME de moins
de dix salariés qui renoncent trop souvent à des
embauches que l'évolution de leur chiffre d'affaires justi-
fieraiit pourtant amplement, par crainte des formalités
diverses de recrutement et de gestion des salariés.

Monsieur le ministre, ne pourrait-on pas mettre sur
pied pour ces toutes petites entreprises - on en compte
pr?s d'un million - des centres agréés de gestion du p er-
sonnel qui prendraient en charge toutes les formalités
déclaratives, légales, fiscales et sociales ? Moyennant une
cotisation forfaitaire modique et, le cas échéant, une par-
ticipation de 1 'Etat au prorata des emplois créés,
l'employeur se limiterait à rémunérer en net et à diriger
ces salariés . Si vous me permettez cette compara1s'n un
peu audacieuse, c 'est un peu le mécanisme qui permet
aux députés d'employer des collaborateurs sans devoir les
gérer directement !

Pour conclure, je dirai un mot très bref des crédits
pour 1995 . Globalement, le niveau des crédits - critère
qui ne rte paraît pas le critère essentiel pour juger la poli-
tiqua du Gouvernement dans ce domaine - s'élève à
environ 33 milliards de francs et me paraît suffisant pour
permettre la poursuite des programmes engagés. 11 accom-
pagnera le très vif redressement des formules de forma-
tion en alternance, qui ont connu un véritable « boom »
au début de l'année 1994, sans aucun doute grâce à
l'effet retardé des mesures d'urgence que vous aviez prises,
monsieur le ministre, en 1993.

Sous le bénéfice des quatre observations qu'elle a
émises et que j'ai évoquées au fil de mon propos, la
commission des finances a adopté les crédits de la forma-
tion professionnelle, et . je vous demande ers son nom,
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sionnelle.
M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. Tout

d'abord, monsieur k président, je constate que le rappor-
teur pour avis de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales ne dispose que dei dix minutes pour
présenter son rapport, alors que ses collègues qui l'ont
précédé ont disposé de quinze minutes.
M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Ne perds

pas de temps ! Tu as déjà perdu une minute! (Sourires.)
M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. je ne

m'étendrai pas sur les raisons de cette. dise rimination.
M . . le président . Monsieur le rapporteur, puis-je vous

interrompre ?
Les commissions répartissent comme elles l 'entendent

entre leurs différents rapporteurs le temps global dont
elles disposent dans la discussion budgétaire.

Cela dit, je ferai preuve, vous le savez, de compréhen-
sion si le temps dort vous disposez apparaît réellement
insuffisant.

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Très bien !
M. Michel Besson . Quel bon président !

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. je ferai un
effort, monsieur le président . pour ne pas dépasser mon
temps de parole.

M. Io président . Vous avez la parole.

M. ~'ean Ueberschlag,, rapporteur pour avis. Monsieur
le ministre, j 'ai pris connaissance du « jaune » budgétaire
et je tiens .'i vous féliciter pour cette nouvelle présentation
extraordinairement bien faite.

Lors de votre audition en commission des affaires
cultuelles ; familial es et sise ` . ses, vous avez qualifié votre
budget de réaliste et bon.

Réaliste, avez-vous dit, parce qu'il s' inscrit dans fia
logique de limitant-in du déficit budgétaire.

Bon, car il a été bâti autour de deux priorités
incontournables : la lutte contre l'exc' .:n'ion et l'accompa-
gnement de la reprise économique.

Je dirai en ce qui me concerne que c'est aussi un bud-
get prudent, et c est tant mieux.

Dans quelques jours, en effet, seront publiés les chiffres
officiels concernant le chômage, et les premières indica-
tions révèlent que la bataille n'est pas gagnée . L'emploi
ne décile pas vraiment et le fait que est justement
votre budget lui bénéficie de la plus forte augmentation
témoigne lu: le Gouvernement en est conscient. Le rap-
port du P l an, publié il y a quelques jours, ne fait que
confirmer cette situation.

Sans m'attarder sur une analyse des chiffres qui
relève du travail de la commission des finances -, je
relève néanmoins ..'.&e les crédits de la formation profes-
sh nnent sont eux aussi en augmentation. Le Gouverne
ment, fie le .épete, témoigne tout simplement là de son
souci de cohérence et de lucidité.

zi est en effet vain Je clamer, sur le mode incantatoire,'
l'urgente, l 'ardente obligation de lutte contre le d 8-
mage e d'ajouter que-seiiiti une bonne formation permet
d 'y arriver, si

	

-oy. ns ne. . suivent pas. Les moyens sont

Sans doute la formation professionnelle n'est-elle pas la
panacée dans la lutte contre le chômage, mais elle est, et
sera de plus en plus, un élément essentiel.

A ce titre, l'année 1994 est une année charnière pour
la formation professionnelle.

D'at nid, sur le plan économique, avec une croissance
de près de 2 p . 100 et un début d'amélioration, fragile,
de la situation de l'emploi.

La poursuite en 1995 de la croissance devrait stimuler
les entreprises, augmenter la demande de qualification et
de formation professionnelle . En effet, le marché de la
formation est très sensible aux fluctuations économiques.

En second lieu, 1994 est la première année d 'applica-
tion de la loi quinquennale, qui comprend notamment,
dans son titre III, des dispositions importantes concer-
nant la formation professionnelle.

Compte tenu des délais importants qui ont été néces
saires pour la publication des textes d ' application,
l 'année 1995 sera , la première année d 'application
complète de la loi quinquennale.

A cet égard, il convient de rappeler les secousses,
témoignant de la fragilité du tissu social dans la période
de crise que connaît notre pays, provoquées par la tenta-
tive de mise en oeuvre du contrat d'insertion profes-
sionnelle . Il ne faudrait pas oublier trop vite cet épisode
douloureux qui a révélé, au-delà de l'incompréhension
qui s'est installée, l'extrême sensibilité d'une jeunesse qui
a souvent des difficultés à trouver sa place dans la société.

L'accès des jeunes au travail, grâce à des formations
adaptées aux emplois d'aujourd'hui 't de demain, voilà le
moyen le plus sûr de les imérer et de renforcer la cohé-
sion sociale.

En troisième lieu, la formation professionnelle fait
l'objet de toutes les attentions dru les pays développés.
La même sollicitude de la part de toutes les organisations

l
ui traitent de l'économie au plan international témoigne
u rôle central de la formation professionnelle pour pré-

parer et accompagner les mutations économiques et
sociales.

Le système français ; dont les fondements modernes ont
été déterminés y a plus de vingt ans, est aujourd'hui
parvenu à maturité.

Il convient maintenant de passer à une nouvelle étape
pou. parvenir à l' « âge adulte » en corrigeant certaines
dérives inhérentes à tout système qui connaît une forte
croissance.

Les pouvoirs publics l'ont bien compris et ont engagé
depuis dix-huit mois un effort nécessaire d'assainissement.

Pour sa part, l'Assemblée nationale a souhaité partici-
per à la réflexion en créant une commission d ' enqu@te
que votre rapporteur a eu l'honneur de présides. Lee
conclusions de cette commission ont été rendues
publiques en mai dernier, après six mois d'un important
travail d'". ' 1u@te.

Ce rapt art, qui ;t connu un réel impact auprès des
acteurs de la formation professionnelle, trouve déià ser-
t^fines traductions concrètes dans des textes tégfemen-
taires. On peut espérer qee le projet de Ioi relatif à la for-
mation en alternance et à la formation professionnelle,
dont nous devrions être amenés à débattre durant cette
session, . en tiendra également compte.

ë,e projet de budget pour 1995 poursuit Le. remise en
ordre engagée par la loi quinquennale.

La relance de .'e décentralisation et les nouveaux
contrats de plan traduisent l' implication croissante des
régies s dans la formatic n professionnelle, .

Des irigeiétud s, rependant, demetrent.

mes chers collègues, d'en faire autant . (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l'Union pour la démocratie iran-
par'_ce et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)
M. ie président. La parole est à M. Jean Uebersçhlag,

rapporteur pour avis de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, pour la formation profes-

lâ ;' et . ils sont'importants !
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Comment va se passer cette décentralisation décidée,
en matière d 'insertion professionnelle, notamment ?
Quelles actions doivent être décentralisées ? Les moyens
vont-ils suivre, et dans quels délais ? Comment les régions
pourront-elles s'adapter ?

Les programmes PAQUE supprimés et les CFI modi-
fiés seront-ils remplacés ? Et par quoi ?

Ne risquons-nous pas de voir s' installer un temps de
latence au cours duquel l 'improvisation devra essaye : de
compenser les hésitations ?

La menace est réelle . Ce n ' est un secret pour personne
que les dispositions précises concernant l'application de la
loi quinquennale en matière de formation professionnelle
ne pourront être prises qu 'en 1995, malgré un transfert
théorique prévu pour le l°' juillet 1994.

La baisse de crédits d 'Etat pour certains dispositifs - le
C1F notamment - et le décalage dans le temps de cer-
tains stages ont de raves conséquences pour les équipes
éducatives qui, depuis longtemps, travaillent sur le terrain
avec des publics difficiles de jeunes quittant l 'école sans
diplôme . Des organismes songent aujourd'hui à licencier
leur personnel . Cette situation risque de devenir rapide-
ment dramatique.

Les plus menacés sont les plus démunis, ceux qui n 'ont
même pas atteint le niveau V, et le risque d 'explosion
n'est pas à écarter.

Le problème des stages est par ailleurs posé en ce qui
concerne l'ensemble de la formation ; ces stages sont de
plus en plus difficiles à trouver, en formation initiale
notamment, et le problème de l'adéquation école-entre-
prise est de plus en plus d'actualité.

Tout le monde sait qu'en France un jeune sur quatre
ne trouve pas de travail à la sortie de l 'école . Ce n 'est pas
dû à la fatalité, on ne peut dire que « c'est la faute à pas
de chance ! » C'est bien la démonstration que quelque
chose cloche dans notre système.

L'emploi, c'est les entreprises. Il faut donc que ces der-
nières soient beaucoup plus associées à la définition et à
la conduite de la formation professionnelle.

Notre enseignement est aujourd'hui moins conrit pour
ceux qui le reçoivent que pour ceux qui le dispensent.
On laisse les jeunes s'enferrer dans des études de plus en
plus longues, à la recherche de diplômes de plus en plus
huppés, mais de plus en plus éloignés de la réalité, du
concret.

Que faut-il faire ?

D'abord, rapprocher notre système de formation du
terrain, le décentraliser. C'est dans cette voie qu'on se
dirige et c'est tant mieux ! Car c'est à ce niveau que l'on
arrivera le mieux à rapprocher l'école de l'entreprise, ce
qui est indispensable.

Mais, pour que cela marche, il faut que l'entreprise
accepte de jouer le jeu, d'assumer cette nouvelle et
ardente obligation.

C'est à une révolution des mentalités que les défis
d'une formation professionnelle moderne nous convient.
il faut arrêter de mettre la charrue d m'-nt les boeufs, se
rendre compte que, face. ait nombre croissant des exclus,
rien ne sert de vouloir les former d'abord pour les insérer
ensuite, tant bien que mal !

je suis de ceux qui appellent l'entreprise à assumer,
outre son devoir en ce qui concerne l 'emploi, ce « devoir
national de formation » qui est aussi le sien, ce qui sup-
pose toit simplement que l'insertion précède la forma-
tion .

Former pour insérer, c'est bien, mais, aujourd'hui, il
faut insérer d ' abord et former ensuite ; la raussite est à ce
prix.

L'entreprise, pour jouer ce rôle, devra bénéficier d'une
triple reconnaissance : . une reconnaissance économique,
cela va de soi ; une reconnaissance sociale, car toute
entreprise doit être citoyenne ; une reconnaissance péda-
gogique, ce qui implique aussi une participation de
l ' entreprise à la délivrance des diplômes.

Par ailleurs, si la formation a un rôle économique
évident à jouer, elle doit aussi jouer un rôle social et pro-
fiter de façon plus équitable à tous les salariés.

Il ne s 'agit plus, comme en 1971, ou lors des lois
diverses votées depuis, de donner une « deuxième
chance », mais des chances nouvelles à chacun, tout au
long de sa vie.

La formation professionnelle, qu 'elle soit initiale ou
continue, diplômante ou qualifiante, est à- considérer
aujourd'hui comme tin enjeu incontournable.

Elle ne doit plus être le parent pauvre de l'éducation
nationale ou le refuge des laissés-pour-compte . Elle est
devenue majeure.

Il faut, je le répète, réconcilier k inonde économique
et le monde de l ' enseignement. Il faut, comme le dit
Jacques Chirac, non du haut de sa citadelle (Rires sur les
bancs du groupe socialiste. - Exclamations sur quelques
ban,:s du groupe de l'Union pour la démocratie française et
du Centre.) . ..

M. Michel Berson . N ' en rajoutez pas !

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. . . .mais
dans ses réflexions pour une nouvelle France, ouvrir
l 'éducation sur la vie active, l ' Etat, les régions, les entre-
prises, les professions et l ' école, chacun à sa place, chacun

partenaire » !
Cela ne peut s 'imaginer que par la généralisation de

l'alternance à toute la formation professionnelle . Vous
allez d'ailleurs, monsieur le ministre, nous proposer bien-
tôt une loi sur l 'alternance ; celle-ci suscite déjà des
émois.

M. Michel Berson . Eh oui ! De l'inquiétude!

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. Sachez que
nous serons à vos côtés pour faire en sorte que de nou-
velles dispositions, - de bonnes dispositions - soient
puises, afin d'enclencher cette véritable politique de réno-
vation et de relance de la formation professionnelle dont
notre pays a besoin . Il vous faudra assainir, clarifier, mais
aussi simplifier ; il vous faudra maîtriser.

Le chemin passe par le pragmatisme et le bon sens,
mais aussi par la lucidité et le courage.

Pour conclure, il me reste à exposer quelques observa-
tions adoptées par la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.

M. Maxime Gremetz . Par sa majorité !

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. Ainsi, nous
souhaitons que la mise en oeuvre de la décentralisation de
la formation professionnelle ne conduise pas à placer au
second plan les formations des niveaux les moins élevés,
qui s ' adressent aux publics les plus en difficulté.

Nous souhaitons que le Parlement soit saisi d'un rap-
port annuel sur la mise en oeuvre de la décentralisation
de la formation professionnelle.

Par ailleurs, la commission souhaite, un renfor .ement
du contrôle financier des organismes collecteurs, ainsi
qu'un contrôle financier et pédagogique des organismes
dispensateurs de formation .
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En ce qui concerne l'apprentissage, la commission sou-
haite qu ' il soit davantage encouragé et facilité dans le sec-
teur public, et que les organismes consulaires voient leur
rôle conforté dans la collecte de la taxe d 'apprentissage.

La commission a également souhaité connaître les pro-
longements que le Geiuvernement entendait donner aux
conclusions de la commission d ' enquête de notre assem-
blée sur la formation professionnelle.

Enfin, nous aimerions que vous nous disiez, monsieur
le ministre,• chaque année lors de la discussion budgétaire,
comment il a été tenu compte des observations formulées
par la commission dans son avis budgétaire précédent.

La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales a émis un avis favorable à l'adoption des crédits
de la formation professionnelle proposés dans votre bud-
get pour 1995 . Je convie l'Assemblée à suivre son avis et
à voter ce budget . (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
de l'Union pour la démet-rade française et du Centre.)

M . Maxime Gremetz . La- majorité de la commission :
pas la commission tout entière !

M. Jean Uebersehleg, rapporteur pour avis. C'est la
commission quand même !

M. le président. Monsieur Gremetz, vous aurez la
parole à l ' instant, au nom du groupe communiste.

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis . Au nom de
la majorité du groupe communiste ! (Sourires.)

M . le président. La parole est à M. Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz. En présentant votre budget,
monsieur le ministre, vous ne visez qu'à justifier la pour-
suite et l'aggravation des mesures contenues dans la loi
quinquennale, qui ont comme conséquences plus de pré-
carité, plus de chômage et plus de reculs sociaux_

Lutter véritablement contre le chômage suppose de
mener une véritable politique de croissance créatrice
d'emplois, s'appuyant sur la relance de la consommation
et la réduction du temps de travail à trente-cinq heures,
sans diminution de salaire.

Vous discourez d'autant plus sur le social que votre
budget est un budget contre l'emploi.

Les diverses mesures d'exonérations et de transferts de
charges que vous avez prises depuis votre arrivée au Gou-
vernement, prétendument pour créer des emplois, ont
permis aux entreprises de bénéficier de 90 milliards de
francs.

Or, de mars 1993 à aujourd'hui, fe nombre de salariés
privés d 'emploi a augmenté de 260 000.

Mon propos est d'ailleurs confirmé par M . le ministre
du budget, qui a déclaré que les entreprises avaient béné-
ficié de 132 milliards de francs de cadeaux en trois ans.

M . Jean-Claude Lefort . C'est incontestable !

M . Maxime Gremetz . Comment esr utilisé l ' argent
public ?

Je vous pose la question, monsieur le ministre, à quoi
a servi cet argent qui aurait permis de créer plus de
900 000 emplois durables, avec un salaire moyen ?

M. Jean-Claude Lefort . Eh oui !

M. Maxime Gremetz. j ' attends votre réponse, car l 'uti-
lisation de l'argent public, dpnt on parle- beaucoup ce
matin, doit être connue de :la population.

M . Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Gribouille !
M. Meicitrte Greniez. En z e qui concerne les « coûts

salariaux », je vous accuse de cacher la vérité aux Français.
Il n'est pas vrai que les cotisations patronales soient res -
ponsables du chômage .

Une brochure du ministère de l'économie, que vous
avez fait disparaître, place la France au huitième rang des
pays industrialisés en matière de salaires et de cotisations
sociales.

Même Jean Domange, président de la commission
sociale du CNPF, l 'organisation patronale, déclare que la
baisse des charges ne crée pas mécaniquement des
emplois.

Les salariés, les chômeurs, les députés de notre groupe
exigent que les fonds publics servent réellement à la créa-
tion d'emplois et à la formation professionnelle.

M. Jean-Claude Lefort. Voilà !

M. Maxime Gremetz . Je vous demande -- et nous
allons vous juger aux actes — de mettre en place des
commissions départementales comprenant les organisa-
tions syndicales, les salariés, les employeurs, les élus, pour
assurer un contrôle et imposer une utilisation efficace de
ces fonds publics destinés à l'emploi.

M. Jean-Claude Lefort . Nous voulons la transparence !

M. Nlnxime Gremetz . N'est-ce pas le patron de l'entre-
prise Dandy, dans le Morbihan, qui licencie 124 salariés,
parce qu'ils refusent une baisse de leur salaire, pour les
remplacer par cinquante embauches sur des contrats pré-
caires afin, dit-il, d'utiliser tous les dispositifs d ' exonéra-
tion prévus par la loi ?

M. Jean-Claude Lefort. C ' est pervers !

M . Maxime Gremetz . Selon vous, les salariés, les
jeunes, n'auraient le choix qu'entre le chômage et la pré-
carité.

Votre budget participe d 'une remise en cause du travail
salarié lui-même. Les dispositions que vous mettez en
oeuvre s 'attaquent aux acquis que se sont forgés les tra-
vailleurs de notre pays : durée légale du travail, congés
payés, droits des salariés, contrat de travail.

Votre budget, dans cette logique, prévoit une hausse de
22 p. 100 pour les exonérations, qui atteindront 26 mil-
liards de francs, soit le quart de votre budget, et de
32 p. 100 pour les contrats emploi-solidarité, pour
atteindre 650 000 contrats emploi-solidarité et
685 000 contrats précaires, soit plus d 'un million
d'emplois précaires ; voilà le résultat de vos décisions ! En
embauchant des RMlstes, pendant six mois ou un an,
l ' entreprise économisera la moitié du montant des cotisa-
tions patronales, ce qui accentuera la précarité, au détri-
ment de l 'emploi stable, alors que le chômage a un coût
humain et économique de 500 milliards de francs.

Pour que les jeunes et les chômeurs puissent avoir un
emploi stable, je vous demande d'attribuer aux services
publics, comme les hôpitaux et les établissements sco-
laires, ainsi qu'aux collectivités territoriales des dotations
suffisantes pour transformer l'ensemble des CES en
emplois stables, qualifiés, bien rémunérés et à durée indé-
terminée.

M . Jean-Claude Lefort. Très bien !

M. Maxime Gremetz . Comment votre Gouvernement
peut-il appeler à consommer davanta&e, alors que votre
bilan c'est une baisse réelle du pouvoir d'achat ?

Comment pouvez-vous soutenir que d'autres choix ne
sont pas possibles quand, sur les 1 224 milliards de pro-
fits réalisés en 1993, 600 milliards ont alimenté la spé-
culation ?

Quand, dans notre pays, les 400 plus grandes fortunes
possèdent 358 milliards de francs, soit 30 p . 100 du bud-

I get de la France ?
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Quand Valéo, par exemple, voit ses profits augmenter
de 27 p . 100 en six mois, alors que 10 000 salariés ont
été licenciés en cinq ans ?

Quand les profits de Renault ont augmenté de
128 p . 100 ?

Quand Mme Bettencourt, P-DG de L' Oréal, gagne
huit fois le SMIC par minute, soit l 'équivalent de
258 000 emplois payés au SMIC, pendant un an ? Les
actions qu ' elle possède chez L' Oréal et Nestlé lui rapporte
la bagatelle de 25 milliards de francs, imposés sept fois
moins que le revenu d ' un salarié !

M . Jean-Claude Lefort . C ' est scandaleux !

M . Maxime Gremetz . je tiens les coupures de presse en
question à votre disposition, monsieur le ministre . Vous
verrez que M. Dassault se défend bien, lui aussi !

L'argent doit aller à l 'emploi . Devant tant de gaspil-
lages, il est urgent que, dans chaque entreprise et au
niveau local, les citoyens, les élus, les syndicats et les asso-
ciations disposent de pouvoirs d' intervention et de droits
nouveaux pour contrôler l 'utilisation des fonds publics;
du crédit, de l ' épargne, des profits, pour orienter l 'argent
vers l ' emploi, avec des mesures spécifiques en faveur des
PME-PMI.

La création d 'un fonds départemental alimenté par la
taxation de !a spéculation permettrait une relance saine de
la croissance.

Votre politique et vos choix, monsieur le ministre, c ' est
l 'abandon de toute ambition pour la France ! En appli-
quant les orientations du traité de Maastricht, vous liqui-
dez z la politique industrielle de notre pays.

Votre budget brade la patrimoine national au capital
privé . En privatisant les entreprises les plus performantes,
on provoquera des milliers de licenciements supplé-
mentaires . Avec des millions de Français, nous vous
disons : il faut stopper le processus de privatisation !

En mobilisant l 'ensemble des services publics, des
entreprises nationalisées et des grands groupes industriels,
il est possible de reconstruire des filières industrielles et
de services, et de favoriser les créations d ' emplois permet-
tant de satisfaire les besoins de la population - je pense
notamment à l'embauche des jeunes.

Les salariés, les jeunes, les privés d 'emploi aspirent à
une autre logique.

Les jeunes revendiquent le respect de leur dignité, une
place nouvelle dans la société, le draie à une vraie forma-
tion, à un emploi utile et enrichissant . Votre gouverne-
ment a un devoir à l'égard de la jeunesse et c ' est la raison
pour laquelle je vous propose la création d ' un service
public décentralisé d ' insertion dans l 'emploi et la forma-
tion.

Ce service public pourrait s ' appuyer sur les institutions
existantes et les organismes de formation . Il aurait pour
objectif d'accorder une priorité à des contrats d'embauche
et de formation des jeunes et des salariés prives d ' emploi
non qualifiés, des dispositions contraignantes s'appliquant
aux grandes entreprises publiques et privées.

Un budget qui permettrait d'envisager la création
d'emplois stables, urt travail enrichissant, une rémunéra-
tion décente . exige une autre orientation que celle de
votre gouvernement, qui privilégie la finance au défi.
ment de la vie des hommes.

C'est pourquoi, mais vous n 'en doutiez pas, notre
groupe votera contre votre budget. (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste .,

M. Michel' Péricard, président de la commission des
affaires culturelles, fnniliales et sociales . C'est bon signe !

M . le président . La parole est à M . Marc Fraysse . pour
le groupe du Rassemblement pour la République.

M. Marc Fraysse . Monsieur le ministre, le budget dont
nous discutons et que nous allons voter est satisfaisant à
plusieurs titres.

Il est satisfaisant d'abord parce aue l'importance des
crédits de votre ministère - 89,4 milliards de francs - et
surtout leur accroissement par rapport à la loi de finances
initiale de 1994, lequel atteint 8,2 p .100, montrent que,
lorsqu 'on veut, on peut, malgré l ' impératif de réduction
du déficit budgétaire qu 'a rappelé avec bon sens M . Sar-
kozy, renforcer les moyens affectés aux priorités incontes-
tées de la nation, telles que l'emploi et la lutte contre le
chômage. Et on le peut d'autant plus lorsque l 'on a,
comme vous, le souci d ' inscrire son action par une loi
quinquennale dans un cadre qui soit réellement à moyen
terme.

La société française a besoin, en ce domaine, d 'un
renouveau . Elle est trop marquée par un mélange de pas-
sivité et d 'attente démobilisatrice de solutions miracles
provenant de l ' Etat . Nous créons moins d ' emplois que
d 'autres pays pour un même taux de croissance. Nous
préférons souvent des machines automatiques et froides -
métro sans conducteur, garage sans pompiste, guichet
SNCF sans cheminot - plutôt que le recours à des
hommes et à des femmes.

On peut légitimement regretter que ces fameux
« emplois de proximité », qui sont une réponse crédible
au problème du chômage, ne connaissent qu 'une traduc-
tion budgétaire que j'estime pour ma part un peu timide.

Certes, il est de mode de regretter la convivialité per-
due, mais ceux qui font ces choix redoutent au fond
d 'avoir d 'abord à assumer le dialogue avec de nouveaux
salariés, la mobilisation et la responsabilité inhérentes à
toute entreprise.

Votre budget reste néanmoins satisfaisant parce que,
monsieur le ministre, toute votre action n'est pas réduite
à vos crédits ministériels.

Votre « action budgétaire » - si les spécialistes me per-
mettent cette expression peu orthodoxe -, votre « action
budgétaire » pour l ' emploi englobe aussi, au-delà des cré-
dits de votre ministère, les 25 .1 milliards de francs du
budget des charges communes correspondant aux allége-
ments de cotisations d'allocations familiales notamment
sur les bas salaires, que vous avez initiés pour l'objectif

emploi ».
Ainsi, la progression globale de votre action budgétaire

est en fait de 11 p. 100, ce qui est considérable, alors
que les budgets civils progressent de 2,6 p . 100.

La modération globale de la dépense publique est
nécessaire, en raison, pour une part, de votre endette-
ment . Mais le renforcement des moyens au service des
vraies priorités est essentiel . Vos objectifs sont ambitieux
et le contexte, difficile, relativise d ' ailleurs les critiques
toutes faites.

Vous avez indiqué que les effets de la loi quinquennale
ne devaient pas être analysés d'une « manière trop
hâtive » car les décrets d ' application n 'ont été publics
qu'au cours du premier semestre 1994 . Mais je crois que
!on peut raisonnablement affirmer que cette loi, tant
contestée, commence à produire des effets positifs,
notamment en ce qui concerne la protection de Remploi
- je veux principalement parler du dispositif .inter-
médiaire entre chômage partiel et licenciement.

Bien sûr, beaucoup de chemin reste à faire, car trop
d'entreprises pris ées et publiques du secteur cocurrentiel
continuent à licencie: massivement. . .
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M . Jean-Claude Lefort . Ah !
M. Maxime Gremetz . Tiens, tiens !

M. Michel Péricard, président de la commission des
atizires culturelles, familiales et sociales. On le sait !

M. Marc Fraysse. . . . obsédées par la recherche de la
productivité financière.

M. Maxime Gremetz . Eh oui !
M . Marc Fraysse. Or une économie moderne et

humaine doit également intégrer la dimension sociale.

M . Jean-Claude Lefort. Exactement !

M. Maxime Gremetz. Vous le reconnaissez ! Bravo !

M. Marc Fraysse . j 'en sais quelque chose à Villeur-
banne avec GEC-Alsthom qui, malgré des résultats finan-
ciers exceptionnels, multiplie les plans sociaux.

M. Maxime Gremetz . Et que fait-on ?

M. Marc Fraysse . Pas de leçon, s ' il vous plaît !

M. Maxime Gremetz . Ce n 'est pas une leçon : c ' est
une question !

M . Jean-Claude Lefort. Quoi qu ' il en soit, je nous féli-
cite de votre découverte, monsieur Fraysse !

M. Marc Fraysse . Nous avons à résoudre, en matière
de chômage, quatre équations françaises.

Première équation : la productivité du travail s 'accroît
d'environ 2,5 p . 100 par an . Au-dessous de 2,5 p . 100 de
croissance, nous ne créons pas d'emploi et les classes
d'âge accédant au marché du travail gonflent le stock des
chômeurs.

M . Jean-Claude Lefort. On « stocke » les chômeurs !!

M. Marc Fraysse . Cette année, nous aurons 2,2 p . 100
de croissance et, l 'an prochain, plus de 3,1 p . 100 . C ' est
à 3 p. 100 que le chômage se stabilise . A partir de
3,5 p. 100, ii commence à se réduire d'environ un demi-
point par an.

M. Jean-Claude Lefort. Technocrate !

M. Marc Fraysse . Nous mesurons l'ampleur de l'effort
à accomplir !

M. Maximes Gremetz . Eh oui !
M. Mans Ftayusc. Deuxième équation : les prélève-

ments sociaux et fiscaux sont excessifs et notre économie
subit un grave effet dit de « coin fiscal », notamment
pour les bas salaires. Le salarié reçoit peu en salaire net
disponible après cotisations et impôt . Il est peu stimulé
et, tout en bas, l'écart est souvent faible entre le SMIC et
le RMI ou les assistances diverses . Cet écart est parfois
trop faible pour inviter à chercher du travail.

M . Jean-Claude Lefort . Oh !
M. Marc Fraysse . L'employeur, lui, prie beaucoup en

salaires bruts, y compris en cotisations . L'embauche tut
difficile, et la charge salariale dissuasive.

Cet effet de « coin fiscal » est dénoncé depuis des
années par les experts les plus sérieux.. ..

M. Jean-Claude Lefort . Ils n'arrê'ent pas de se trom-
per!

M . Marc Fraysse . . . comme d'ailleurs par les salariés, les
chefs d'entreprise et tous les hommes de bon sens.

Quant à vous, monsieur le ministre, enfin vous vous y
êtes enfin attaqué !

A partir du l' janvier 1995, l'exonération sera en effet
totale pour les salaires inférieurs à 1,2 SMIC nt égale à
50 p. 100 pour ceux compris entre 1,2 et 1,3 SMIC.
Cette mesure est significative puisqu'elle touchera plus de
trois millions de personnes .

Troisième équation : les mesures d'aide à l'embauche, y
compris les mesures très ciblées, sont nécessaires . Mais
elles ont souvent des effets pervers . 11 convient donc de
les limiter . Les observateurs du social en ont dressé la
liste, qu'il faut connaître pour éviter de jouer au mistigri
en allégeant là les difficultés pour les aggraver ici : effets
d'aubaine - on aide une embauche qui aurait eu lieu de
toute façon ; effet de cannibalisme - l'emploi créé et aidé
en fait disparaître d'autres par ailleurs - ; . ..

M . Jean-Claude Lefort. Depuis le temps qu ' on vous le
dit !

M . Marc Fraysse . . .. effets d'appel - la création
d ' emploi suscite de nouveaux comportements de retour à
l'emploi et fait donc apparaître de nouveaux chômeurs.

M . Jean-Claude Lefort . C'est pour vous une décou-
verte ?

M. Marc Fraysse . La liste des périls à éviter est longue :
rigueur, proximité du terrain, vérification stricte de
l'usage des fonds publics . ..

M. Maxime Gremetz . Bravo !
M. Marc Fraysse . . . . sont ici nécessaires, et vous l 'avez

compris, monsieur le ministre.
M. Jean-Claude Lefort . Non !
M. Marc Frayasse. Si . ..
M. Michel Besson . Moi, j'en doute !
M. Maxime Gremetz . Nous avons un doute terrible !

(Sourires. )
M

	

.arc Fraysse . II faut aussi souligner la création
d't .onds partenariat de 150 millions de francs, destiné

cofinancement par l'Etat d 'actions menées par les col-
1,_civités locales en matière d 'insertion professionnelle des
jeunes . Je partage à ce sujet l'opinion de mon coll`gue
Jean-Pierre Delalande, qui souhaite le resserrement des
liens entre l'Etat et les communes, afin de passer d'une
« logique de droits de tirage à une logique de responsabi-
lité » - ce sont ses propres termes.

Je mettrai toutefois un bémol à propos des entreprises
d'insertion car, si leurs intentions sur le papier sont
louables, l'Etat doit vérifier scupuleusement l'efficacité de
leur action, ainsi que l'utilisation des fonds qui leur sont
alloués.

Les moyens de lutte- contre l'exclusion augmentent
considérablement - près de 21 p . 100 - et concernent à
la fois les CES, les programmes destinés aux chômeurs de
longue durée, l'insertion par l'économique et les mesures
en faveur des har 'icapés.

La lutte contre routes les formes d'exclusion est la prio-
rité absolue, et je me félicite, au nom du groupe du RPR,
que cette priorité soit prise en compte par le Gouverne-
ment.

Le 13 octobre dernier, le Premier ministre a d'ailleurs
arrêté un nouveau train de mesures qu'il convient de
saluer, dont la création d'un SAMU social dans une tren-
taine de villes françaises, à l'instar de ce qui se fait déjà à
Paris, ne vous en déplaise, messieurs, à l'initiative de
M . Jacques Chirac . (Etclamations sur les bancs du groupe

communiste.)
M . Michel Besson. Bravo, monsieur Chirac !

M . Marc Fraysse. Il faut impérativement poursuivre cet
effort de solidarité.

Quatrième et dernière équation : notre société sait
indemniser, à peu près . Elle sait aider financièrement, à
peu près . Mais elle ne sait pas prendre les mesures actives
de formation, de réinsertion, de reconstitution de l'initia-

I rive individuelle pour le retour à l'emploi .



ASSEMBLEE NATIONALE - SÉANCE DU 25 OCTOBRE 1994

M. Jean-Claude Lefort. Vous ne pouvez pas laisser les
couteaux au vestiaire ?

M. Marc Fraysse. Ne vous en déplaise, cher ami, . ..
M . le président . Chers collègues, je vous en prie, n ' in-

terrompez pas l ' orateur !

M. Marc Fraysse . L'excellent travail de nos collègues
Jean Ueberschlag et Claude Goasguen sur la formation
professionnelle nous alerte sur l 'ampleur des dysfonc-
tionnements : « opacité », « illisibilité » des 120 milliards
de francs collectés, multiplicité des organismes

40 182 organismes déclarés, dont 26 447 ont une acti-
vité réelle ! -, « déperditions financières », entre autres.

Voilà un domaine où il conviendrait de dépenser
autrement et rigoureusement !

Je souhaiterais m 'associer, s' il le permet, au rapporteur
pour avis des crédits de la formation professionnelle,
M . Ueberschlag, peur demander qu 'un rapport sur la
mise en oeuvre de la décentralisation de la formation pro-
fessionnelle soit remis au Parlement chaque année.

Vous savez, monsieur le ministre, que le transfert est
déjà accompli dans la région Rhône-Alpes et il serait inté-
ressant pour l 'avenir de disposer de do .nnérs précises sut
le sujet.

Depuis plusieurs années, or produit de plus en plus de
richesses en employant de moins en moins de personnes.
Aujourd'hui, la tendance a commencé à s ' inverser, le chô-
mage augmente moins vite . . . (Exclamations sur les bancs
du groupe communiste.)

M. Maxime Gremetz . Ça alors !

M. Mare. Fraysse . . . . et il nous faut utiliser toutes les
richesses disponibles pour produire de l ' emploi, dans des
champs d ' activité connus mais trop souvent délaissés.

Nous appartenons à :a même tradition de refus de la
fatalité et de participation . Cette tradition du « gaullisme
résolument social », pour reprendre les mots de Philippe
Séguin, a des réponses fortes pour faire face à la crise
actuelle.

M. Jean-Claude Lefort . Vous voulez parler d 'un
« Munich social » ?

M. Marc Frayssa . A la différence du libre-échangisme
sauvage, il respecte les droits sociaux.

A la différence du socialisme, il n 'attend pas tout d ' un
Etat hypertrophié et bureaucratisé.

M . Michel Berson. C ' est une caricature!

M . Marc Fraysse . Il faut en France une autre attitude
face à l'emploi . (Applaudissements sur plusieurs bancs du
groupe du Rassemblement pour le Répuvlique et du groupe
de l 'Union pour la démocratie française et du Centre.) Il
faut voir en chaque emploi créé une victoire, une occa-
sion de richesse, de dialogue, d ' initiatives, de participa-
tion de chacun à l ' épanouissement de la nation.

Non ! Tout n ' a pas été tenté pour résoudre le chô-
ma g e. Nous refusons, vous refusez cette fatalité de
l'échec . Nous devons non pas nous décourager, mais
continuer notre combat contre ces deux tristes spécificités
françaises que sont le chômage des jeunes et le chômage
de longue durée.

Votre budget, monsieur le ministre, est bon («Ah!»
sur les bancs du groupe communiste) parce qu ' il répond à
deux priorités : la lutte contre l'exclusion et l'accompa-
gnement raisonné de la reprise économique . En consé-
quence, le groupe du RPR le votera . (Applaudissements sur
tes bancs du group e du Rassemblement pour la République et
du groupe de' . l'Union pour !a démocratie française e,› du
Centre.)

M . Jean-Claude Lefort. Bravo pour la tolérance !

M. Io président, La parole est à M. Michel Berson,
pour le groupe socialiste.

M. Michel Berson . Monsieur le ministre, votre bud-
get. ..

M . Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. Est bon !
M . Michel Berson . . . . est un mauvais budget. ..

M. Jean-Pierre Delalande, Quelle mauvaise foi !

M. Michel Berson . . . . parce qu ' il concrétise l ' applica-
tion d 'une mauvaise loi : la loi quinquennale pour
l 'emploi et la formation.

Ce n 'est pas un budget ambitieux : on n 'y trouve
aucune mesure nouvelle, aucune des propositions du rap-
port de notre collègue Goasguen, que nous avons adopté
et qui est issu de la commission d ' enquête sur le finance-
ment opaque et complexe de la formation professionnelle.

Les seuls crédits qui augmentent dans des proportions
élevées sont ceux qui financent la diminution des exoné-
rations de charges sociales des entreprises . Or, ainsi que
nous l 'avons expliqué lors du débat sur la loi quinquen-
nale, la baisse des charges sociales n 'a pas d 'effet direct et
mécanique sur les créations d ' emplois.

Jean Dornange, avec l 'autorité que lui confère sa fonc-
tion de président de la commission sociale du CNPF, . ..

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Pas vous.
pas ça !

M. Marc Fraysse . Ce n ' est pas sérieux !

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Ce n ' est
pas convenable !

M. Michel Berson . . . . l 'a reconnu la semaine dernière
dans des termes on ne peut plus clairs . ..

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Allons,
allons !

M . Michel Berson . Attendez la suite, mes chers col-
lègues !

M, Maxime Gremetz . A chaque fois que l 'on dit une
chose, ils la contestent . C ' est extraordinaire !

M . Michel Berson . La vérité, c'est que l 'allégement des
charges sociales sur les bas salaires qui, nous en conve-
nons, est nécessaire, doit, pour cure efficace, être accom-
pagné d 'une négociation avec les entreprises sur des
contreparties en termes d'emploi, de formation et d'inser-
tion professionnelle.

Cette Iogique, le Gouvernement, l'a refusée dans la loi
quinquennale . Les résultats sont édifiants : les quelque 90
milliards de francs prélevés sur les ménages depuis dix-
huit mois et transférés aux entreprises n'ont pas créé les
emplois attendus. ..

M . Germain Gengenwin . Ça vient !

M. Michel Berson . . . . si ce n ' est des emplois précaires,
des emplois à temps partiel, des emplois à durée détermi-
née.

On ne décèle pas plus dans votre budget qque dans la
loi 9uinquennaie une réelle volonté de lutter efficacement
contre le chômage.

Votre budget n'est pas un budget pour l'emploi, mais
pour la flexibilité du travail . J'en veux pour preuve que
les aides en faveur de l'emploi - exonérations de charges,
CES, mesures pour RMIstes, dispositifs pour l ' insertion

jeunes - concernent exclusivement des emplois pré-
s, à temps parue! ou à durée déterminée, et non des

emplois durables, c'est-à-dire de vrais emplois .
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On peut d 'ailleurs mesurer utilement la différence
entre l ' Exo-jeunes, mesure prise par un gouvernement de
gauche et qui nécessitait un contrat de travail à temps
plein, à durée indéterminée, payé au SMIC, et l ' aide au
premier emploi des jeunes, disposition prise par votre
gouvernement et qui ne conduit qu 'à des emplois pré-
caires. Comme l 'a très justement souligné Jean
Domange, . ..

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis . Vous avez
trouvé une nouvelle référence !

M . Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. CNPF-PS,
même combat !

M . Michel Serson . . . . 70 p . 100 des jeunes bénéaciaires
de cette aide auraient été embauchés en l'absence de
primes, mais dans le cadre d 'un contrat à durée indéter-
minée.

Ainsi, les quelque 35 milliards de francs d 'exonérations
de charges, de contrats emploi-solidarité et de primes
diverses sont non seulement des cadeaux aux entreprises,
mais aussi et surtout des incitations à développer la flexi-
bilité du travail et non à créer de vrais emplois . C'est là
quelque chose d ' important pour le patronat et le Gouver-
nement. En effet, selon eux, la flexibilité est aujourd 'hui
nécessaire au bon équilibre d'un marché du travail en
pleine mutation avec l 'apparition d 'un second marché,
celui des emplois précaires . En institutionnalisant la flexi-
bilité, la déréglementation et, par conséquent, la précarité,
le Gouvernement contribue à organiser ce second marché.
Son objectif est clair : éviter que l 'exclusion sociale ne se
transforme en explosion sociale..

Je ne nie pas, monsieur le ministre, votre volonté sin-
cère de lutter contre l 'exclusion, mais la politique que
vous menez conduit finalement à exclure du marché du
travail les plus exclus . Par exemple, la suppression du dis-
positif PAQUE, de préparation active à la qualification et
à l 'emploi, est très lourde de conséquences pour les jeunes
en grande difficulté d ' insertion . En effet, si elle permet à
l 'Etat de faite 6 milliards d 'économies, elle interdit à

juelque 100 000 jeunes très défavorisés d 'accéder à
i emploi et à la formation, car leur handicap est tel qu ' au-
cune mesure classique, aucun emploi ne sont adaptés à
leur situation . Un récent rapport officiel a montré que
finalement ce dispositif ne coûtait pas plus cher que le
CFI classique, puisqu ' il intégrait le bilan et le suivi des
jeunes et que les résultats obtenus étaient, somme toute,
honorables pour ce public, un jeune sur trois accédant
soit à un emploi; soit à une formation . Nous avons là la
preuve que la lutte contre le chômage d'exclusion n 'es t
pas une priorité du Gouvernement . Force est de
reconnaître que la mise en concurrence de plus en plus
forte des différentes mesures d'insertion a pour consé-
quence de produire des effets de substitution entre les
dispositifs, mais peu d ' effet sur l' emploi . Par exemple, la
dernière mesure en faveur des bénéficiaires du RMI n'est
rien d 'autre qu'un CES pour le secteur privé . C 'est cho-
quant, car elle entraînera nécessairement des dérives et
des abus . De plus, une telle mesure nuira surtout au
contrat de retour à l'emploi, financièrement moins avan-
tageux pour les entreprises.

La vérité c'est que la réduction des charges sociales,
comme celle du temps de travail, ne créent pas méca-
niquement et directement des emplois . La création
d'emplois nouveaux dans des secteurs nouveaux, non
marchands et non soumis à la concurrence étrangère, ne
sera possible que si l'on sait dégager des financements
nouveaux . Et ces financements ne pourront être dégagés
qyue grâce à une politique volontariste de redistribution
des richesses produites et de partage équitable des reve-

nus. La diminution des charges et du temps de travail
n 'est qu 'un moyen parmi d 'autres de mettre en oeuvre
cette redistribution des richesses et ce partage des revenus
devenus aujourd 'hui indispensables pour sortir enfin la
France de la spirale infernale du chômage et de l ' exclu-
sion.

Seconde caractéristique de votre budget, monsieur le
ministre : la réduction de l 'effort de l ' Etat en faveur de la
formation et de l ' insertion des jeunes et des adultes . Ce
désengagement de l 'Etat est, lui aussi, une conséquence
de l 'application de la loi quinquennale dont on ne
dénoncera jamais assez les effets néfastes . Cette loi met en
oeuvre la décentralisation de la formation professionnelle
des jeunes : 1995 sera l 'année du transfert de l ' Etat aux
régions des crédits de formation qualifiante. Non prépa-
rées à ce transfert, nombre de ces régions n 'auront pas la
capacité d ' assumer pleinement la formation des jeunes en
1995, ni même en 1996.

Alors que le problème de la formation et de l'insertion
professionnelle des jeunes est devenu majeur, nous assis-
tons aujourd 'hui, comme nous l'avions prévu lors du
débat sur la loi quinquennale, à une véritable désorganisa-
tion du système d ' insertion et de formation des jeunes
mis progressivement en place depuis une quinzaine d ' an-
nées dans notre pays . Des disparités apparaissent déjà
entre régions riches et régions pauvres, entre celles déci-
dées à investir dans les formations de bas niveau et celles
qui privilégient les formations les plus qualifiantes . Dans
quelques années, monsieur le ministre, si nous n 'y pre-
nons pas garde, notre système de formation et d ' insertion
aura perdu toute cohérence. La solidarité nationale ne
jouera plus et l'égalité des chances ne sera qu ' un leurre.
Déjà, l ' idée pertinente de formation individualisée, de
parcours d ' insertion personnalisé, commence à s ' estomper
dans certaines régions au profit du retour aux anciens
stages classiques . Dans d ' autres régions, ce sont les orga-
nismes de formation eux-mêmes qui choisissent les jeunes
sans s ' adresser au réseau d ' accueil et de suivi des missions
locales . Dans la plupart d 'entre elles, les préfets baissent
les bras devant des présidents de région de plus en plus
puissants.

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Qui a fait
voter les lois de décentralisation ?

M. Michel Berson . Faute d 'un cadre conventionnel
strict entre l'Etat et les régions, aucun contrôle efficace ne
peut s 'exercer sur la mise en oeuvre de la décentralisation
de la formation et de l'insertion professionnelle des
jeunes. .

Je ne suis pas le seul à m ' en inquiéter. Ceux-là mêmes
qui, hier, défendaient avec ardeur la décentralisation
reprennent aujourd 'hui à leur compte les mises en garde
que nous formulions lors du débat sur la loi quinquen-
nale . .Ainsi les rapporteurs et la majorité de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales ont-ils sou-
haité ce matin que « la mise en oeuvre de la décentralisa-
tion de la formation professionnelle ne conduise pas à
placer au second rang les formations de niveaux les moins
élevés qui s'adressent aux publics les plus en difficulté ».

M. Claude Goasguen, rapporter pour avis. C'est bien !

M . Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis . Très bonne
citation !

M . Michel Berson . Ils ont également, souhaité la créa-
tion d'une direction de l'insertion professionnelle des

jeunes au sein du minis.. re du travail, alors qu'une délé-
gation interministérielle existe déjà, et la mise en place
d'un fonds national d'intervention en faveur du premier

i emploi des jeunes.
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M. Claude Goasguen, rapporteur pour nuis. Vous êtes
pour alors !

M . Michel Berson . Cette question, monsieur k
ministre, sensibilise d 'autant plus les élus qu 'ils constatent
la manière inquiétante dont l ' Etat, les régions et l ' ANPE
élaborent en ce moment les chartes régionales « Espaces
jeunes » . J'ai déjà eu l'occasion de vous le dire, monsieur
le ministre, il existe un fossé entre vos déclarations, qui se
veulent rassurantes en la matière et que j 'approuve par-
fois, et les pratiques régionales, départementales et locales
vécues quotidiennement sur le terr 'a par les élus, les
maires et les présidents de missions locales . Certes, les
crédits de l ' Etat pour le réseau des missions locales et des
PAIO sont maintenus, mais l 'élaboration des chartes
régionales « Espaces jeunes » se fait sans concertation
sérieuse avec les structures d'accueil et de suivi des jeunes.
Les régions et l 'ANPE développent une logique de tutelle
inacceptable. Elles ne tiennent guère compte des acquis
de douze années d 'expérience des missions locales en
matière d'insertion sociale et professionnelle.

La séparation entre insertion sociale et insertion profes-
sionnelle contre laquelle nous nous sommes élevés est de
plus en plus réelle . L 'approche globale et partenariale des
problèmes rencontrés par les jeunes est parfois remise en
cause. Monsieur le ministre, vous qui êtes président de la
région Ile-de-France, vous ne pouvez pas ignorer la réelle
inquiétude des élus locaux, le manque de perspectives
claires des professionnels du réseau d 'accueil et de suivi
des jeunes en difficulté . Vous savez bien que seule une
mobilisation sociale forte des acteurs de terrain, une
confiance envers les élus locaux permettent de lutter effi-
cacement centre l'exclusion et que tout retour à des
mesures purement administratives, fussent-elles régionales,
constituerait une grave régression . Ce désengagement de
l'Etat de la lutte contre l'exclusion sociale et profes-
sionnelle des jeunes, domaine où la solidarité nationale
devrait jouer à plein, est préoccupant.

Tout aussi préoccupant est le désengagement de l'Etat
en ce qui concerne I effort de formation professionnelle
des adultes . La quasi-disparition de la participation de
l ' Etat au financement des congés individuels de formation
va porter atteinte à ia promotion sociale des salariés et à
un mode de formation qualifiante très tuile . De 600 mil-
lions de francs en 1993, on est passé à 500 millions
en 1994 et on ne prévoit plus que 50 millions en 1995.
Cette réduction serait justifiée, selon le rapporteur de la
commission des finances, par l'existence d'une trésorerie
pléthorique chez les organismes gérant les fonds destinés
au congé individuel de formation.

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. C ' est vrai !

M . Michel Gerson . S'il est vrai que certains organismes
ont une gestion des fonds de la formation professionnelle
que l'on peut qualifier de très prudente . ..

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. C'est le
moins que l'on puisse dire!

M. Michel Gerson . . . . il ne faut pas oublier que nombre
d'entre eux, les deux tiers à peu pers, doivent constituer
de fortes provisions pour financer des formations longues
et qualifiantes, donc coûteuses.

M . Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Billevesées !

M. Michel Berson . Ce désengagement de l 'Etat risque
de pénaliser. ..

M. Jean U'ebersahlag, rapporteur pour avis. Les syndi-
cats !

M. Miche! Berson . . . .les salariés des entreprises de
moins de dix salariés et ceux qui suivent les filières de
formation d ' ingénieurs, celles-là mêmes que l ' Etat s ' était
engagé à financer.

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial 3,4 mil-
liards !

M . Michel Berson . Même en temps de crise, monsieur
le ministre, la formation continue n est pas un luxe pour
les salariés.

M. Miche! Hannoun, rapporteur spécial. Personne ne le
conteste !

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. Je n ' ai
jamais dit le contraire !

M. Michel Berson . Faute de temps, je ne ferai que
mentionner très rapidement un autre désengagement de
l'Etat : son désengagement dans le financement de
l'AFPA, la seule structure publique et nationale de forma-
tion professionnelle des adultes qui existe dans none
pays . ..

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis. C'est gentil
pour les GRETA

l"l . Michel Berson . . . . et dont le taux de placement est,
n 'en déplaise à M . Jegou, de 60 à 80 p . 100 selon les
branches . ..

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Ce n'est
pas vrai, vous le savez bien !

M. Miche! Gerson . . . . ce qui, en la matière, est remar-
quable. Il faut le reconnaître.

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial Vous vous
faites plaisir à vous tout seul !

M. Michel Berson. Alors que l 'AFPA éprouve de
sérieuses difficultés à terminer l 'exercice 1994 après
l 'annulation de 41 millions de francs de crédits en mars
dernier, suivie d'un gel du même montant, les crédits de
fonctionnement n'augmenteraient que de 0,5 p. 100
en 1995. Pis : la commission des finances, sur proposi-
tion du rapporteur pour la formation professionnelle, a
voté un amendement en vue de ramener sa subvention de
fonctionnement pour 1995 à un niveau inférieur à celui
de 1994.

Cet acharnement à étrangler progressivement l 'AFPA
est inadmissible ! (Exclamations sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la R épublique.) Il s'inscrit
d ' ailleurs tout à fait dans la logique de l ' annexe financière
n° 6 du contrat de progrès signé entre l 'AFPA et l 'Etat.
Selon cette annexe au mécanisme diabolique, l'AFPA
devrait réaliser chaque année 3 p . 100 de gain de produc-
tivité qui seraient déduits systématiquement de la sub-
vention de l'Etat, que les objectifs soient atteints ou non.

Par son désengagement progressif, l'Etat organise donc
la mort lente de 1 AFPA qui, d'ailleurs, selon le contrat
de progrès, ne serait plus dotée d 'une mission de service
public, monsieur Jegou, mais simplement d'une mission
d'intérêt général . Voilà . tout est clair ?

M. Miche! Hannoun, rapporteur spécial. Parce que le
service public n'est pas l'intérêt général !

M. Jean-dengues Jegou, rapporteur spécial et M . Claude
Goasguen, rapporteur pour avis. Pour 1 instant, l 'AFPA est
une association, loi de 1901 !

M. Michel Berson . L'Etat veut faire de l'AFPA un
organisme de formation compétitif comme les autres,
mais il bloque tout recrutement d'un personnel qui pour-
rait précisément conquérir de nouveaux marchés dans le
secteur privé .
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M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial . C 'est une
fuite en avant socialiste !

M. Miche! Berson . Pis, l 'accord sur l ' embauche des
personnels signé par l 'Etat n'est même plus appliqué
at'jourd 'hui ! C 'est donc bien au démantèlement du ser-
vice public de l 'AFPA que se livre le Gouvernement, avec
le concours de sa majorité parlementaire. (Exclamations
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. Vous ne
voudriez pas que ce soit avec le concours de l ' opposition !

M . Michel Berson . En définitive, monsieur le ministre,
fidèle à la doctrine libérale du Gouvernement, votre bud-
get traduit le désengagement croissant de l 'Etat dans
maints domaines de la formation professionnelle des
jeunes et des adultes. Quant aux aides à l 'emploi qui y
figurent, elles ne sont que des incitations à la flexibilité
du travail, art développement de l ' emploi précaire. Elles
ne sont jamais des aides à la création de vrais emplois
durables.

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. Vous êtes
contre les cadeaux aux patrons !

M . Miche! Berson . Votre budget, monsieur le ministre,
ne sera pas plus créateur d 'emplois que la loi quinquen-
nale. II contribuera, peu, à élever le niveau de qualifica-
tion des jeunes et des adultes et il ne favorisera guère l 'in-
sertion professionnelle des plus défavorisés.

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. A quoi
donc servirent tous ces milliards ?

M . Michel Berson . Aussi, monsieur le ministre, vous
comprendrez que le groupe socialiste vote contre votre
projet de budget pour 1995 . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial, et M. Ger-
main Gengenwin. On comprend parfaitement !

M. Marc Fraysse. C'est un scoop !

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis . Il fallait le
dire tout de suite !

M . le président . Pour le groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre, la parole est à M . Ger-
main Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, l'intervention que

j 'ai l'honneur de faire au nom du groupe de l'UDF ne
fera que compléter les excellents rapports de Claude
Goasguen et jean-Jacques Jegou.

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis . Merci pour
le RPR ! (Sourires.)

M. Germain Gengenwin . Mais je ne parle qu 'au nom
du groupe UDF !

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. Les rappor-
teurs ont parlé au nom de la commission, pas au nom
d ' un groupe politique !

M . le président . Je vous en prie, mes chers collègues !

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. C 'est la
citadelle UDF ! (Sourires.)

M. Maxime Gremetz . C ' est une hégémonie !

M . liermain Gengenwin . Monsieur le ministre, votre
budget pour 1995 est satisfaisant . Il est dans la droite
ligne de la politique de l'emploi engagée par le Gouver-
nement depuis dix-huit mois et qui commence à porter
ses fruits . Les derniers chiffres de l ' INSEE sont encou a-
geants .

M . Maxime Gremetz . Oh !

M . Germain Gengenwin . La progression du chômage
est enrayée .et une légère décrue est amorcée
— 118 000 emplois ont été créés depuis le début de
l 'année, 300 000 créations d 'emplois sont annoncées
pour 1995 . La croissance est de retour avec 2 p . 100
pour 1994 et, pour 1995, la progression du PIB pourrait
atteindre 3 p . 100.

Cette reprise qui se confirme est à mettre au compte
du gouvernement de M. Edouard Balladur. ..

M . Michel Berson . Et de la reprise internationale!

M. Germain Gengenwin . . . . qui s ' est donné les moyens
d'engager les réformes indispensables pour ramener la
confiance au sein de nos entreprises, . ..

M . Jean-Jacques Jegou, rapporteur spécial. Très bien !

M. Germain Gengenwin . . . . trop longtemps pénalisées
par une trésorerie insuffisante et la lourdeur des charges
sociales.

M. Maxime Giemetz . Oh là là !

M. Germain Gengenwin . Deux mesures ont permis de
résorber ces handicaps : la suppression du décalage d'un
mois du remboursement de la TVA et la budgétisation
des cotisations patronales d'allocations familiales . Vous
consacrez 17,5 milliards de francs à ce processus d ' allége-
ment des charges pesant sur les emplois les moins quali-
fiés, ce qui n'est pas peu comparé aux 114,5 milliards de
dotations affectées à votre département, monsieur le
ministre . Ces mesures ont contribué à améliorer la situa-
tion financière . ..

M. Maxime Gremetz. De Mme Bettencourt 1

M . Germain Gengenwin . . . . des entreprises.
En outre, pour contredire M. Berson, je ne résisterai

pas au plaisir de vous raconter ce que j ' ai entendu samedi
soir, au cours d 'une de ces manifestations auxquelles nous
assistons tous. Un chef d 'entreprise m 'a dit avoir embau-
ché trente-cinq personnes et en être ainsi à cinquante
salariés supplémentaires à la fin de l 'année, cela sans tam-
bour ni trompette.

M . Michel Berson. C'est bien

M . Germain Gengenwin . Un autre m 'a demandé d'in-
tervenir pour résoudre un problème foncier dans le cadre
d'un investissement de 35 millions de francs . Certes ce
n'est peut-être pas la gloire et l'on ne doit pas pour
autant tomber dans l 'euphorie mais ce sont autant de
signes encourageants qui méritent d 'être soulignés.

Il n'en reste pas moins, monsieur le ministre, que, à
croissance égale, la France crée mains d'emplois que
l 'Allemagne. Quelle est votre analyse de ce phénomène ?

j'ai également souligné votre action pour diminuer le
poids des charges sociales.

M. Maxime Gremetz . Elles sont plus élevées en Alle-
magne !

M. Germain Gengenwin . Mais le débat de fond, qui
concerne en fait le financement de notre système de pro-
tection sociale, reste entier. Dans son récent rapport, k
Commissariat au Plan a formulé des propositions visant
notamment à substituer à la cotisation maladie un pré-
lèvement sur le revenu déductible de l'impôt . Cette sug-
gestion entre-t-elle dans les orientations du Gouverne-
ment ?

Monsieur le mielstre, la sécurité sociale de 1994 n'est
plus celle de 1947 et une réforme en profondeur s 'im-
pose .
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Parmi les problèmes de fond qui demeurent, je citerai
d 'abord la surqualification croissante des jeunes . Poussés
par le spectre du chômage, ceux-ci poursuivent des études
de plus en plus longues sans être assurés de trouver un
emploi répondant à leur qualif cation. Cette tendance,
nettement confirmée d 'année en année, provoque non
seulement des tensions dans les universités, qui ne sont
pas en mesure de répondre aux demandes des étudiants,
mais risque surtout de mettre bon nombre de ces jeunes
en situation d 'échec, leur réinsertion devenant de plus en
plus aléatoire, voire illusoire . Il est grand temps d ' inverser
cette tendance et, pour ce faire, il faut, ainsi que le rap-
pelle François Dalle, « insérer pour former et non former
pour insérer à l ' image du modèle allemand qui, chacun
le sait, a fait ses preuves.

L'insertion des jeunes, monsieur le ministre, doit être
l 'un des vecteurs de votre action . Elle l 'est déjà pour ce

j
ui concerne la formation en alternance — 140 000 contrats
e qualification, ' 160 000 contrats d ' apprentissage — mais

le point crucial concerne l'insertion des diplômés de
l 'enseignement supérieur, qui devient de plus en plus pro-
blématique et qui mérite un traitement particulier . Je
serais heureux de connaître l 'état de votre réflexion à ce
sujet.

La deuxième difficulté tient aux effets ,pervers du dis-
positif d ' exonération des charges sociales . On en revient
ainsi au problème de l'insertion des jeunes de niveau II
ou III, qui passent de plus en plus fréquemment par un
contrat en alternance . Les entreprises auraient tort de se
priver d 'un dispositif parfaitement légal qui leur offre des
possibilités d'exonération intéressantes et lev : permet de
disposer à peu de frais d'un personnel qualifié . Cette
dérive est cependant inacceptable parce qu'elle pèse sur
l 'ensemble du système de recrutement. j'ai été choqué, la
semaine dernière, d 'entendre à la radio une publicité,
d 'ailleurs bien faite, visant à recruter vingt-cinq jeunes de
niveau bac + 2, pour les former pendant dix-huit mois au
métier de vendeur, métier qu 'un jeune doté d 'un QI non
mal pourrait presque directement exercer à l'issue de la
troisième.

Troisième problème de fond : la restructuration du ss-
tème de collecte des fonds de la formation profes-
sionnelle, issue à la fois de l ' article 74 de la loi quinquen-
nale et de l'accord du 5 juillet 1994, confie aux branches
professionnelles la collecte des fonds de l ' alternance et
d 'une part de la taxe d ' apprentissaec . Ce nouveau sys-
tème, censé résoudre un double prcoléme - l'excès d'or-
ganismes collecteurs et l'opacité des circuits de finance-
ment de la formation - fait l'objet de vives critiques, à
mon sens parfaitement justifiées.

Prétextant la nécessité de réduire leur nombre pour
accroître l'efficacité de la collecte, l'article 74 et l'avenant
du 5 juillet ont remis en cause l'agrément des organismes
collecteurs existants et institué une filière verticale de col-
lecte par branche professionnelle. Cette centralisation des
moyens financiers, n'est-ce pas la négation même de la
décentralisation de la formation vers les régions ?

C'est une bonne chose que la formation qualifiante ait
été transférée aux réions, mais comment cela va-t-il se
passer en réalité ? J'ar présidé dans ma région une quin-
zaine de réunions rassemblant les branches profession-
nelles, les organismes collecteurs, les partenaires sociaux et
les organismes de formation pour mettre en place un pro-
gramme coordonné en vue de la prochaine campagne .

j ' indique au passage que, pour les coordonnateurs de
zone, il faudrait mettre un peu d 'huile dans l'engrenage
des mises à disposition . Les régions devraient pouvoir les
mettre à contribution sans s'attirer les remontrances de
leur administration.

Mais comment, disais-je, les régions vont-elles pouvoir
réaliser leur programme ?

La seule possibilité, c 'est la formation en alternance :
apprentissage et contrats de qualification . Or les instances
régionales des branches professionnelles et les fonds d ' as-
surance formation sont complètement désarmés aujour-
d'hui, parce qu' ils ne possèdent plus la maîtrise des fonds
collectés dans la région . Ce serait vrai aussi pour la taxe
d 'apprentissage si elle devait être collectée par les
branches au niveau national . L 'avenant du 5 juillet nous
promet donc encore quelques beaux débats . car il appelle
des améliorations.

La collecte centralisée des fonds de l ' alternance marque
aussi la fin de la mutualisation des fonds collectés par
l 'AGEFAL et remet en cause les structures de collecte
régionales, avec toutes les difficultés qui en découlent.

Cette réforme revient, par ailleurs, à pénaliser les
régions qui génèrent des fonds importants, pour lesquelles
la centralisation au niveau des branches provoquera des
pertes de ressources.

Enfin, il en résultera une étanchéité entre les branches
professionnelles, les sommes collectées restant dans la
branche d 'origine. De plus, comme les nouveaux orga-
nismes paritaires collecteurs agréés auront vocation ?t per-
cevoir et à gérer la moitié de la taxe d ' apprentissage
— 0,2 p . 100 sur 0,4 p. 100 --, la mutualisation de
l'ensemble des fonds au sein de la branche renforcera
l ' opacité des circuits.

Bref, la centralisation de la collecte des . fonds est en
totale contradiction avec la décentralisation des dispositifs
de formation des jeunes de seize à vingt-cinq ans, trans-
férés aux conseils régionaux.
' Quatrième obstacle : !a concurrence entre les voies de

formation en alternance . Le projet de loi en préparation
sur l'alternance tente de remédier à la concurrence néfaste
qui s ' est développée entre les divers types de contrats en
aménageant leurs modalités . Le problème du financement
de ces dispositifs, et plus particulièrement de I'apprentis-
sage, dont le règlement devrait être un préalable à toute
réforme, n 'est toutefois pas résolu.

En conclusion, monsieur le ministre, j 'ai envie, à titre
personnel, de vous faire trois propositions . Elles sont un
peu révolutionnaires, mais je n 'ai plus le temps de les
commenter. Je vous les livre donc tout cru . (Sourdais .)

Premièrement, on supprime l 'aspect obligatoire des
contributions pour la formation professionnelle en alter-
nance et on remplace ainsi une pratique routinière par
une dynamique nouvelle.

Deuxièmement, on verse un pourcentage à définir
pour le financement des syndicats . Il faudra bien, un
jour, avoir le courage d'en parler.

M . Michel Berson . Et l ' Etat ?

M. Germain Gengenwin . Troisièmement, on laisse aux
régions et aux partenaires sociaux dans les régions !a col-
lecte et la gestion des fonds de l'alternance.

Mais nous n 'en sommes pas là, et je ne voudrais pas
m ' écarter davantage du budget qui nous est soumis . Avec
114,5 milliards de francs, le Gouvernement affiche sa
détermination à lutter contre le chômage, notamment le
chômage des jeunes. Les suggestions que je viens de for-
muler visent simplement à contribuer de manière
constructive à la réussite de ce défi . Vous pouvez
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compter, monsieur le ministre, sur l 'appui du
groupe UDF, qui votera votre budget. (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l 'Unisn pour la démocratie fran-
çaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M . le président . Pour le groupe République et Liberté,
la parole est à M. Georges Sarre qui dispose également
du temps de parole de M. Borloo.

M. Georges Sarre . Monsieur le président, mes chers
collègues, selon la règle du groupe République et Liberté,
je vous informe que je m'exprimerai en mon nom per-
sonnel et au nom des députés du Mouvement des
citoyens.

Monsieur le ministre, le budget du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle traduit, sans conteste,
la volonté de paraître agir contre le chômage . Vous y pri-
vilégiez, en effet, les actions à la marge, mais en aucun
cas vous n ' y présentez de solutions de fond visant le long
terme . Au contraire, le projet de budget met l ' accent sur
le court terme en procédant à des ajustements conjonctu-
rels.

De plus, il traduit à l 'excès votre loi quinquennale sur
l 'emploi, qui s 'appuie sur deux grandes orientations : une
flexibilité toujours plus grande du travail et une précarisa-
tion accrue du statut des salariés. Ainsi, l'article 47 de
cette loi permet la modification substantielle du contrat
de travail pour raison économique, ce qui laisse une très
grande marge de manoeuvre aux employeurs à l 'égard de
leurs employés.

On peut craindre dans toutes les mesures budgétaires
prévues l 'apparition d ' une précarité institutionnalisée, qui,
sur le long terme, aboutirait à une sorte de marché du
travail au rabais ou de seconde catégorie, constitué
d'emplois à durée tout à fait incertaine . Autrement dit,
les faiblesses de votre dispositif budgétaire mettent en
lumière celles de votre politique de l ' emploi.

La première faiblesse tient à l ' allégement des charges
sociales . Les mesures prévues, qui consistent à exonérer
les entreprises totalement ou à 50 p, 100 des cotisations
pesant sur les bas salaires partent d ' un a priori : l 'idée que
la prise en charge progressive par l'Etat du coût du travail
sur les bas salaires permettrait de séduire, voire de suppri-
mer le chômage . Cette opinion optimiste, qui relève de
l' intuition, coûtera à la collectivité 17,5 milliards de
francs sans l'assurance de résultats . Car il n'a jamais été
vérifié que la prise en charge des cotisations par l ' Etat
était, à elle seule, un principe de création d'emplois.

M . Michel Berson . Très juste !

M. Georges Sarre . Cette mesure ne tiendrait debout
que si, en contrepartie, des créations d 'emplois étaient
négociées.

M . Michel Berson . Exactement !

M. Georges Sarre . Or la politique actuelle, dont ce
budget se veut la traduction, n ' invite au mieux qu 'à la
création d'emplois à durée déterminée. En témoignent
l'aide à l'embauche des chômeurs de longue durée par le
biais des contrats de retour à l'emploi, le nouveau train
de contrats emploi-solidarité, l'exonération de charges
pour l'embauche de RMlstes « longue durée pour une
durée limitée, bref autant d'aides financières à l'embauche
ponctuelle et précaire . Il ne s'agit là en aucun cas de vrais
emplois à durée indéterminée . Quant aux aides au pre-
mier emploi, elles ne donnent pas lieu non plus à des
emplois stables.

La seconde faiblesse de votre dispositif ; monsieur le
ministre, se situe au coeur même des principes qui
tondent votre lutte contre l'exclusion . Les mesures envisa-

Bées contiennent en germe des effets pervers, notamment
la concurrence entre les différentes formules d 'insertion.
Des effets de substitution risquent de se produire . Le dis-
positif en faveur des RMistes, notamment, est susceptible
de nuire aux contrats de retour à l ' emploi . Quant à la
multiplication des contrats emploi-solidarité, elle ne favo-
rise pas d 'insertion par l ' emploi . La création d'emplois
précaires, fondée sur une politique générale de flexibilité,
n'aboutit pas à une véritable croissance de l'emploi.

La troisième faiblesse de votre dispositif tient au volet
formation de votre budget, qui est pourtant le seul gage
d ' insertion professionnelle et donc d ' insertion sociale
durable . Le désengagement de l'Etat en matière de finan-
cement des congés individuels de formation portera un
préjudice grave à la promotion sociale individuelle, s'il ne

a remet pas totalement en cause.
La très faible augmentation - 0,5 p . 100 - des crédits

destinés à l 'AFPA aggrave l 'affaiblissement des moyens et
structures de l'Etat dans le domaine de la formation pro-
fessionnelle . Pire encore, vous supprimez le programme
PAQUE, qui s'adressait aux populations jeunes les plus
défavorisées. Malgré sa complexité, ce dispositif ne coûtait
pas plus cher que le congé individuel de formation et la
faiblesse, relative, de ses résultats, était intrinsèquement
liée à la population qu ' il touchait : 15 p. 100 des jeunes
les plus marginalisés par rapport au monde du travail,

M . Michel Berson. C'est l 'évidence !

M. Georges Sarre . Sa disparition perturbe profondé-
ment les réseaux locaux d'accueil, qui n'ont plus rien à
proposer à ces jeunes pour qu' ils puissent s'insérer direc-
tement et rapidement dans l 'emploi.

Enfin, ce budget annoncé comme un appui pour une
loi quinquennale dite «« de société » ne prend absolument
pas en compte le lien nécessaire entre l ' insertion profes-
sionnelle et l ' insertion sociale des jeunes les moins inté-
grés. La loi quinquennale les sépare, la première étant
dévolue aux régions, la seconde relevant de l'Etat. Las
régions agissent de manière totalement différenciée et
remettent ainsi en cause le partenariat en matière de for-
mation professionnelle . Celui-ci est désormais sous le
contrôle exclusif du patronat et des r égions.

Ce budget, à l 'image de la loi, oscille entre de fausses
innovations et un irréalisme social patent . Lc développe-
ment et la multiplication des emplois précaires, le ren-
forcement de la flexibilité du travail sont de mauvaises
solutions à de véritables problèmes.

Monsieur le ministre, l ' impératif de l'emploi mérite
que l ' on se penche plus volontairement sur les conditions
d'un environnement favorable à la création d'activités et
que l'on aille au-delà de dispositions d'urgence visant, par
une croissance conjoncturelle des emplois, à masquer des
phénomènes de plus en plus durables . Ainsi, même le
court terme mériterait d'être traité plus en profondeur,

Rien n ' empêche, par exemple, de transférer une partie
des charges sociales pesant sur les salaires au budget de
l'Etat, comme vous le faites habilement . Mais à .ondition
d'exiger que lui entreprises qui bénéficient de la mesure
s'engagent, par contrat, à créer des emplois durables . Rien
n'empêche non plus d ' imposer aux entreprises, en pro-
portion de leurs effectifs existants, d'embaucher des chô-
meurs sur le long terme.

Mais une' véritable politique de l'emploi ne . saurai t
contenter de mesures d'urgence, même renforcées . Il
existe en effet des conditions externes à la croissance de
l'emploi que ne permettent pas de remplir les choix
monétaristes et libre-échangistes opérés à l'échelle de
notre pays et de l'Europe. Une politique de l'emploi effi-
cace passe par une autre politique générale . Il n 'y n pas
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de remède miracle ni de potion magique susceptibles de
combattre le libéralisme incontrôlé, qui, par beaucoup de
ses aspects, est responsable des dislocations sociales que
nous vivons aujourd ' hui.

Si l 'on fait les comptes – plus de 3 millions de chô-
meurs, 2,5 millions de jeunes ou de moins jeunes en
stages précaires, 1,5 million d 'exclus vivant dans la plus
grande pauvreté — on obtient un bilan effrayant, une
Berezina sociale dont la société française ne pourra pas
continuer à supporter les effets.

Pendant la Seconde Guerre mondiale il y eut 2 millions
de prisonniers et bien des malheurs . Mais face au draine
que nous vivons tous les jours, monsieur le ministre, il
faut changer de politique ! (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M. Jean Uobersehiag, rapporteur pour avis . C'est le
bilan de quatorze années de socialisme, monsieur Sarre !

M. ira président . La parole est à M . Christian Vanneste.

M . Christian Vanneste . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, k chômage est
devenu un phénomène structurel qui doit être analysé et
combattu en tant que tel et cette année encore le projet
de loi de finances réaffirme la priorité accordée par k
Gouvernement à l 'emploi.

En 1995, 114,5 milliards de francs seront en effet
consacrés à cette politique, ce qui représente une hausse
de i 1 p . 100 par rapport aux crédits initialement prévus
en 1994 . Ils révèlent, monsieur le ministre, votre détermi-
nation à lutter avec trois priorités majeures : la lutte
contre l 'exclusion et le chômage de longue durée, l ' inser-
tion professionnelle des jeunes demandeurs d 'emploi et
l'accompagnement de la reprise économique par la pour-
suite de 1 allégement du coût du travail sur les salaires.

La part des dépenses actives en faveur de l 'emploi s ' est
accrue sensiblement, par un effort crois mt en matière
d 'aides à l 'emploi et à l ' insertion professionnelle.

C 'est donc un budget dynamique et porteur d 'avenir
que vous nous présentez, monsieur le ministre.

En effet, malgré certains signaux positifs, il n ' aurait pas
fallu se laisser anesthésier par l 'embellie et se contenter
d 'accompagner la reprise . Il est urgent d'agir encore car le
chômage produit ce qu'on appelle l 'exclusion, notamment
des jeunes, en France plus encore qu 'ailleurs.

Les résultats du questionnaire adressé aux jeunes ne
laissent place à aucune ambiguïté : l'emploi est leur plus
forte préoccupation.

En avril 1993, le Gouvernement a dû faire face à une
situation du marché du travail des jeunes particulièrement
détériorée . Le taux de chômage des jeunes était en effet
passé de 16,4 p. 100 :n 1990 à 22 p . 100 en mars 1993.

Comme l'exclusion, cette situation faisait peser une
menace inacrrptable sur la cohésion de notre société et le
dynamisme de notre économie.

Le bilan des mesures prises depuis cette date, notam-
ment en faveur de l 'apprentissage et des formations en
al_e.nance, l'abaissement du coût du travail sur les
emplois peu qualifiés, la loi quinquennale fait apparaître
des résultats très nets . C'est ainsi que, au cours du pre-
mier trimestre de cette année, les entrées en apprentissage
ont augmenté de 54 p. 100 et les contrats e qualifica-
tion de 40 p . 100 . D ores et déjà la tendance à 1a dimi-
nution des apprentis est inversée . Ils étaient 213 000 à la
roi-93 . Ils sont aujourd 'hui 232 000.

C est ainsi que k chômage des jeunes s'est stabilisé . Il
a même baissé: pour la première fois puisque depuis; le
début de l'année, il y a 33 000 demandeurs de moins .

M. Miche! Neinnoun, rapporteur spécial C ' est vrai !

M. Christian Vanneste. Monsieur le ministre, je tiens à
saluer ici votre action dans ce domaine.

Je suis l 'élu d 'une ville, Tourcoing, qui est sans dome
plus durement touchée que d 'autres par ces deux maux
que sont le chômage de longue durée et le chômage des
jeunes.

Sur le bassin d'emploi de Roubaix - Tourcoing - Vallée-
de-la-Lys, le taux de chômage s 'élève à 17,5 p . 100, ce
qui représente une augmentation de 9,16 p . 100 en un
an, soit une progression supérieure à celle constatée au
niveau national.

Nous savons bien que les licenciements effectués ers pé-
riode de récession portent sur des contrats à durée indé-
terminée, alors que les embauches accordent, elles, la
priorité aux formes particulières d 'emploi : durée détermi-
née, temps partiel, intérim . ..

Nous savons aussi que le chômage de longue durée
n 'est pas seulement un chômage qui durci ait plus long-
temps que les autres . Non, c 'est un chômage qui produit
des effets irréversibles tant pour les individus que pour la
collectivité géographique et sociale.

Sur notre bassin d 'ernplci, la part des chômeurs de
longue durée continue à croître à un rythme très rapide :
plus de 26 p. 100 entre mars 1993 et mars 1994.

C 'est pourquoi la lutte contre le chômage de longue
durée est bien une priorité nationale . Elle doit même être
la priorité absolue de la nation.

Dans le cas des exclusions les plus lourdes par rapport
au travail, qu ' il s 'agisse des jeunes, notamment d 'origine
immigrée, ou encore des chômeurs de longue durée, les
solutions institutionnelles classiques sont insuffisantes . Il
convient presque d 'agir au cas par cas . C' est ce que fait
par exemple l 'Alliance des organisations citoyennes, qui
regroupe des entreprises de la région du Nord et soutient
des réseaux de parrainage mobilisant entreprises et asso-
ciations, avec l 'aide de retraités bénévoles en vue de facili-
ter l'accès à l 'emploi.

Elu d'une région étroitement liée au développement de
l'industrie textile, industrie à haute densité d'emplois par
le passé, je connais les difficultés économiques et sociales
liées à sa nécessaire reconversion économique.

Il y a trente ans, ce secteur employait 220 000 per-
sonnes . Aujourd'hui, l'industrie textile et de l'habillement
du Nord - Pas-de-Calais ne regroupe plus que 57 000 per-
sonnes . En trente ans, les trois-quarts des effectifs ont dis-
paru . Sans doute cette réduction résulte-t-elle, pour par-
tie, de l'augmentation de la productivité, mais elle reflète
aussi la nouvelle répartition du poids des charges sociales.
Pourquoi en France celui-ci est-il de 44 p . 100, alors
qu'en Allemagne il représente 6 points de moins f

En Belgique, l ' industrie 'extile a bénéficié, dans un
passé récent, d 'un important plan d 'aide dont les effets
furent extrêmement positifs.

Les industriels français de la branche du textile et de
l'habillement viennent de proposer au Gouvernement un
pacte pour l'emploi . II a été présenté au groupe industrie
textile de l'Assemblée. L'Etat accorderait une réduction
substantielle des citarges sociales sur les emplois les moins
qualifiés, grâce à des exonérations de la cotisation versée
au titre de l ' assurance maladie . Elles passeraient ainsi à
environ 15 p . 100. Les industriels pour leur part s 'enga-
geraient à mener un plan traction pour l'emploi en se
fixant des objectifs ambitieux : embauche et formation
des jeunes, consolidation des emplois fragiles, lutte contre
le travail illégal .
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Nos industries du textile et de l 'habillement sont dans
une situation particulièrement difficile face à la concur-
rence de pays à bas salaires et à charges sociales presque
inexistantes . Mais, en cette période de flux tendu qui
domine aujourd 'hui, ces pays étant très éloignés, nous
avons une chance à saisir.

Monsieur le ministre, reprenons à titre expérimental
ces deux initiatives pour sauver nos industries du textile
et de l ' habillement. Les industriels attendent beaucoup de
nous . II revient à chacun de nous de se tourner vers ce
seul objectif : l ' emploi . pour ne pas les décevoir.
Ensemble, continuons avec confiance et résolution.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
>tour la République et du groupe de l ' Union pour la démo-
cratie flan pain.> et du Centre.)

Rappel au règlement

M. Michel Berson. le demande la parole, pour un rap-
pel au règlement.

M . le président. La parole est à M. Michel Berson,
pour un rappel au règlement.

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. Fondé sur quel
article, monsieur Berson ?

M. Michel Baryon . Monsieur le président, mon rappel
au règlement porte sur l ' organisation des travaux de notre
assemblée.

En effet, alors même que nous examinons le budget du
ministère du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, on peut lire dans le feuilleton de ce jour
qu 'une réunion de la mission d' information commune
sur l ' application de la loi quinquennale relative au travail,
à l 'emploi et à la formation professionnelle est prévue à
midi, soit dans cinq minutes, pour examiner le troisième
rapport d'étape.

Vous conviendrez, monsieur le président, que cela n ' est
pas sans poser de sérieux problèmes peur les députés qui,
comme moi, sont membres de cette mission d'informa-
tion et entendaient suivre ses travaux mais souhaitaient
aussi participer au débat budgétaire . N ' ayant pas le don
d ' ubiquité, je vais être obligé de faire un choix, ce que je
déplore.

Par conséquent, monsieur le président, je tiens à pro-
tester vivement contre cette mauvaise organisation de nos
travaux. J 'espère qu 'à l 'avenir les réunions concernant
précisément l ' objet des travaux du jour seront prévues de
façon plus judicieuse.

M. le président . Mon cher collègue, vos remarques
sont tout à fait pertinentes. Mais, vous le savez, il est fort
difficile d'organiser les travaux de notre assemblée lors de
l 'examen du budget puisque, au cours de cette période,
nous siégeons le matin, l 'après-midi et le soir, souvent
très tard dans la nuit d ' ailleurs. En tout état de cause,
nous tiendrons compte de vos observations car cette
simultanéité est tout à fait regrettable.

M . Michel Berson . Je vous remercie, monsieur le pré-
sident.

M . le présidant . Cela étant, il me paraît difficile de
reporter à cet après-midi la discussion de ce budget.

M . Michel Berson . Je ne L 'ai pas demandé.

M . le président . Je le sais et vous en remercie . Nous
avons en effet encore un autre budget à examiner aujour-
d'hui, ce qui risque de nous entraîner fort avant dans la
nuit.

Cela étant, mes chers collègues, je vous propose une
suspension de séance de quelques minutes avant que M . le
ministre prenne la parole .

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à (Iouce . heures: est reprise à

douze heures dix .)
M . le président . La séance est reprise.
La parole est à M . k ministre du travail, de l 'emploi et

de la formation professionnelle.

Reprise de la discussion

M . Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de
la fin-nation professionnelle . Monsieur le président, mes-
sieurs les députés, je voudrais d 'abord remercier très sin-
cèrement et très chaleureusement les quatre rapporteurs
qui ont bien voulu trouver bon ce projet de budget . J 'au-
rai à cireur, après tons avoir livré quelques réflexions de
caractère général, de répondre à leurs questions . Je tiens
également à remercier les orateurs, qu' ils aient trouvé ce
projet de budget bon - je me tourne vers la droite de
l 'hémicycle --, ou qu ' ils l 'aient trouvé mauvais - je me
tourne vers la gauche . De toute façon, je répondrai aux
uns et aux autres.

Messieurs les députés, l 'élaboration d 'un budget consti-
tue toujours un exercice délicat qui nécessite une bonne
appréciation des perspectives économiques et impose des
choix. J 'ai la conviction - je l 'ai dit devant vos deux
commissions - que le projet de budget que j 'ai l 'honneur
de vous présenter est réaliste et bon . II est réaliste parce
qu 'il s ' inscrit dans la nécessaire logique de limitation du
déficit budgétaire qui s ' impose à nous, en vertu de la loi
quinquennale q ue vous avez adoptée . Il est bon, car il a
été bâti autour de deux priorités que vous avez tous
considérées comme incontournables : la lutte pour
l 'emploi et la lutte contre l'exclusion, qui sont les deux
volets d 'une même démarche, et ce, dans un contexte de
reprise économique que ce projet de budget s 'attache à
accompagner.

Le projet de loi de finances pour 1995 réaffirme très
clairement la priorité accordée par le Gouvernement à
l 'emploi.

C'est un budget qui prend en compte toutes les
mesures inscrites dans la loi quinquennale - bonnes pour
certains, mauvaises pour d 'autres - y compris la dernière
en date, à savoir le lancement du chèque-service dès le
1°' décembre prochain, pour une période expérimentale
d 'un an sur l 'ensemble du territoire national . Cette
mesure jugée positive par tous à quelques exceptions près,
j 'avais annoncé, lors de l 'examen de la loi quinquennale
pour l ' emploi, qu 'elle serait appliquée d 'abord dans
deux régions au moins, puis dix-huit mois plus tard au
maximum, dans toute la France En fait, c 'est dix mois
près la publication de la loi que la disposition est géné-

ralisée.
Au total, ce sont 114,5 milliards de francs que l 'Etat

entend consacrer au travail, à l 'emploi et à la formation
professionnelle. Marqué par une progression supérieure à
11 p . 100 des ressources budgétaires, cet effort est parti-
culièrement révélateur de notre volonté de lutter contre le
chômage et l 'exclusion.

Le budget des charges communes entre pour 25,1 mil-
liards de francs dans le total . i .a budgétisation des exoné-
rations de cotisations d ' allocations familiales connaît une
forte progression, passant de 9 milliards de francs en
1994 à 17,5 milliards en 1995 . Il s 'agit de mettre en
oeuvre la deuxième tranche : exonération totale pour les
rémunérations inférieures à 1,2 fois le SMIC, exonération
de 50 p. 100 lorsqu'elles sont cc,mprisss entre 1,2 et
1,3 fois le SMIC.
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La dotation versée à l'UNEDIC figure également au
budget des charges communes pour un montant de 5 mil-
liards, conformément à l'avenant de la convention finan-
cière signée en septembre dernier par les partenaires
sociaux.

Enfin, quatre séries de provision :: sont inscrites au bud-
get des charges communes : l'aide au premier emploi des
jeunes -- APEJ - pour 1,7 milliard de francs, les exonéra-
tions de cotisations sociales décidées dans le cadre de la
récente loi du 25 juillet dernier tendant à favoriser
l 'emploi, l' insertion et les activités économiques dans les
DOM -- loi Perben - pour 500 millions de francs ainsi
qu'un reliquat d'Exo-jeunes de 300 millions de francs.

Si l 'on considère le seul budget proprement dit du
ministère du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, hors budget des charges communes, la pro-
gression est de plus de 8 p. 100 avec 89,4 milliards de
francs.

Pour en faciliter la lisibilité, je distinguerai cinq axes
essentiels en regroupant les mesures.

Premier axe : les moyens des services, administration
centrale et services déconcentrés d 'une parc, ANPE et
1 'AFPA d'autre part, augmentent respectivement de
5 p. 100 et de 3 .7 p . 100.

A nouveau, je me permets de rappeler que le ministère
a pu être exonéré des mesures de gel des emplois. De
plus, dès la première année de mise en place des direc-
tions régionales du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle, résultat d ' une indispensable fusion, huit à
neuf regroupements immobiliers seront réalisés.

Je précise que l'ANPE voit croître ses moyens de
5 p . 100 alors que ceux de 1 ' AFPA enregistrent une pro-
gression plus limitée : 0,6 p. 100 en fonctionnement, ce

l
ui ne me semble pas excessif, mais j 'y reviendrai, et
,4 p. 100 en investissement, ce qui montre clairement

que l 'Etat, loin de se désengager, entend s 'appuyer sur
une AFPA rénovée et participant activement au service
public de l'emploi.

Deuxième axe : les moyens consacrés à la réinsertion et
à la lutte contre l 'exclusion augmentent considérableinent,
de près de 21 p. 1GO, et représentent une enveloppe de
26,5 milliards de francs.

Quelles mesures figurent dans cette enveloppe ? Essen-
tiellement les CES, - 650 000 - les CES consolidés,
- 20 000 dans le projet de budget mais je précise tout de
suite que le programme de lutte contre l 'exclusion
conduit à les décontingenter -- les mesures de .: :nées aux
chômeurs de longue durée - contrat de retour à
l 'emploi 160 000, j 'en donnerai la raison ; les SIFL :
225 000 les stages d'accès à l ' emploi : 45 000 - soit
10 000 places de plus qu 'en loi de finances initiale de
1994. Quant l ' insertion par l 'économique elle offre
500 places de plus au budget, sans compter les
2 000 places supplémentaires permises par les •etours du
fonds social européen, tandis que les mesures en faveur
des personnes handicapées consistent en 500 places nou-
velles en ateliers protégés et 2 000 places supplémentaires
dans les centres d'aide par le travail.

J'observe que les crédits consacrés à c e t ensemble de
mesures de lutte contre l 'exclusion avaient stagné, en
1992 et 1993, autour de 16,5 milliards de lianes . Ils ont
auge até de 31 p . 100 en 1994 et connaissent une nou-
velle ,progression de 21 p . 100 en 1995. Je n 'aurai pas
l ' indélicatesse de: rapprocher le -rolume de ces crédits de
celui de 1992-1993. Sachez que la progression est de
65 p .. 100. `..

Soyons clairs : la lutte contre l ' exclusion constitue bien
la priorité absolue du Gouvernement . Le Premier
ministre a arrêté, le 13 octobre dernier, un nouveau train
de mesures avec un volet social et un volet emploi, qui se
traduit notamment par l 'activation des dépenses
publiques en faveur des RMIstes au chômage depuis plus
de deux ans et un effort accru de l'Etat en direction des
CES consolidés - cinq ans - désormais décentingentés et
renforcés en ce qui concerne le niveau d ' exonération.

Le moyen le plus efficace de redonner confiance et
dignité aux Français frappés d ' exclusion n ' est-il pas de les
remettre en situation de travail et de leur faciliter l'accès à
l 'emploi, que ce soit dans le secteur marchand ou, quand
il le faut, dans le secteur non marchand ?

Quels que soient les niveaux de reprise économique des
années à venir, il est clair que nous aurons l 'obligation de
poursuivre cet effort de solidarité . Voilà ce qui justifie
objectif ambitieux mais réaliste de retour au travail d 'un

million de chômeurs en cinq ans.

L 'Etat, même s' il est en première ligne - et il doit
l 'être - ne peut et surtout ne doit pas être seul pour
mener à bien l ' effort d ' insertion et de réinsertion . Au-delà
du montant des crédits budgétaires et du volume des
actions que je viens d 'évoquer, j 'ai la conviction - il
m 'est apparu que vous l 'aviez également - que nous ne
réussirons que si nous nous sentons tous concernés par
l 'insertion ou la réinsertion de nos concitoyens dans la
difficulté.

L 'approche est budgétaire et partenariale . Il faut sim-
plifier et assouplir les mesures, et les rendre le plus effi-
cace possible . Il faut parfois aussi, . je me permets de le
dire parce que je le pense vraiment, une phrase, un
regard, un sourire pour compléter cette démarche et lui
donner toute sa dimension humaine.

Troisième axe : l 'augmentation de 20 p . 100 du poste
indemnisation du chômage est liée à la prise en compte,
en 1995, de la convention avec l 'association pour la
structure financière, ASF, faisant suite à la signature, le
30 décembre 1993, d 'une convention engageant de nou-
veau l 'Etat pour un montant annuel de 1,6 milliard de
francs du 1" janvier 1994 au 31 décembre 1996 . Je rap-
pelle qu ' il s 'agit d 'aider les régimes de retraite complé-
mentaire à s 'adapter à l 'abaissement à soixante ans de
l'âge de la retraite . Le poste indemnisation du chômage
comprend aussi l ' allocation de solidarité spécifique, ASS,
qui reste stable à 6,6 milliards de francs.

Quatrième axe : les dépenses consacrées à la formation
professionnelle - on en a beaucoup parlé et j ' y revien-
drai - connaissent une progression optiquemerst limitée à
1,5 p . 100. Jadis « optiquement car cela résulte. de là
baisse des crédits que l'Etat entend consac r er en 1995 aux
congés individuels de formation, mais c 'est une réponse à
une demande tres pressante de l 'assemblée nationale -
50 millions au lieu de 500 millions, M . Jegou l 'a évoque
tout à l 'heure . Cela résulte également non pas de la sup-
pression, ,mais de la fin du programme PAQUE, décidé
peur deux ans en 1992, et pour lequel la totalité des cré-
dits - 6 milliards -, non budgétés pour plus de la moitié

il a fallu ra j outer 3,1 milliards de francs - ont été mis
en place et dépensés . Sans anticiper, je puis annoncer que
les résultats se sont avérés relativement médiocres, ce qui
justifie une démarche plus ouverte et plus diversifiée.

En revanche, les crédits de l 'apprentissage et de la for-
mation professionnelle continue qui sont, en application
de la loi quinquennale, soit décentralisés pour les forma-
tions qualifiantes, soit déceatraliisables pour les formations
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préqualifiantes - en Provence-Alpes-Côte d 'Azur, Lanue-
doc-Roussillon, Rhône-Alpes et, la décision vient d être
prise pour la Picardie - augmentent de 1,7 p . 100.

Par ailleurs, les exonérations liées aux contrats d ' ap-
prentissage et de qualification augmentent de 700 mil-
lions de francs à 6,1 milliards de francs : 160 000
contrats en apprentissage et 140 000 contrats de qualifi-
cation sont ainsi budgétés.

La loi quinquennale affiche la perspective du double-
ment en cinq ans de l ' apprentissage . En 1993, il y avait
un stock - ce mot dont j 'ai horreur a été consacré par
l'usage - de 230 000 apprentis . En 1994, cet effectif sera
de 280 000 ; en 1995, il devrait être supérieur à 300 000.
Nous sommes donc bien sur la trajectoire de progression,
les objectifs affichés au départ sont bien respectés.

Les autres programmes du fonds de la formation pro-
fessionnelle - programme national, politique contrac-
tçtelle, engagement de aéveloppement de la formation,
contrats de plan -- sont stables.

Cinquième et dernier axe : le poste travail-emploi
baisse de 0,6 p . 100 du fait essentiellement de la diminu-
tion de 800 millions de francs des préretraites CECA de
la sidérurgie . Les autres dispositifs - FNE, préretraites,
restructurations industrielles - enregistrent des variations
peu significatives.

Je voudrais faire une mention particulière pour les pré-
retraites progressives dont les crédits progressent, passant
de 1,1 milliard à 1,5 milliard de francs . Nous avons fait
ensemble le choix de privilégier les préretraites progres-
sives, meilleure passerelle entre la vie active et la retraite,
et surtout meilleure charnière entre l'accueil et la forma-
tion en entreprise et le départ des aînés. Ces aînés qui
constituent la mémoire et le savoir-faire de l'entreprise et
qui, à ce titre, peuvent être les meilleurs tuteurs pour les
jeunes qui y entrent.

Vous ayant rappelé les grandes lignes de ce projet de
budget ; je ferai quelques commentaires de caractère géné-
ral.

j 'entends, ici et là, des questions, des observations : des
critiques - mais c'est la règle du jeu ! - sur l 'importance
et l 'efficacité des moyens que nous déployons ou sur l'op-
portunité de telle ou telle mesure . Je comprends les impa-
tiences et même j'avoue qu'il m'arrive de les partager.
Que nul n'oublie toutefois qu'il faut un minimum de
temps pour apprécier le plein effet d 'une politique et
pour en dresser un bilan exhaustif. On commence seule-
ment à pouvoir dégager quelques lignes d 'orientation,
peut-être même de satisfaction.

Voici un an, vous avez adopté, au terme d 'un long
débat, la loi quinquennale sur le travail, l ' emploi et ia
formation professionnelle . J'observe que les orientations
majeures définies par cette loi sont aujourd 'hui ou
reprises ou redécouvertes, en France comme à l ' étranger.
Je. pense aux '-'débats du G 7 entre pays industrialisés, au
dernier rapport de l'OCDE, aux débats de l'Union euro
péenre, ou- aussi, pourquoi pas ? au Livre blanc de

Delors . On y retrouve les m.S.mcs orientations, je ne
sais pas si les choix des autres sont aussi mauvais que
ceux de la loi quinquennale peuvent l'être aux yeux de
certains, mais ce que je note, c'est que, s'agissant aussi
bien de l'allégement des charges qui pèsent sur le travail,
de l'organisation du travail, de la formation profes -
sionnelle, tout le monde se situe sur la même ligne . Ce
qui est bon ailleurs ne peut pas être si mauvais ici !

Sur l'allégement du coût du travail, les experts s'ac -
cordent pour dire qu'il est, non pas le moyen, mais un
des moyens de développer l'emploi . Il faut cesser de dire
qu'il s'agit de .« cadeaux» aux entreprises . Les exonéra-

Lions de cotisations sociales constituent en fait un levier,
et un levier puissant, pour sauvegarder et créer des
emplois, surtout les plus modestes, tout en favorisant
l'évolution des bas et des moyens salaires . N'oublions
jamais que lorsque l 'on allège la chape qui pèse sur des
salaires, on ouvre le jeu de leur progression négociée.

M. Michel Berson. Ça dépend des cas !
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-

tion professionnelle . En dépit des propos intempestifs
tenus ces derniers jours, et répétés tout à l'heure, nul ne
peut sérieusement le contester.

En revanche, d ' autres critiques m'incitent à aller plus
vite et plus loin.

M.. Michel Berson . C 'est pire que des cadeaux ! On
organise la flexibilité !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Faut-il aller plus vite ? . Faut-il aller
plus loin ? Je souhaite personnellement, monsieur Berson,
que l 'on aille le plus vite et le plus loin possible, mais
sans accroître le niveau des prélèvements publics et sans
restreindre la capacité de consommation des ménages . Et
c'est là que l'exercir° est un peu délicat.

Déjà, entre la budgétisation des cotisations d 'alloca-
tions familiales, les exonérations budgétairement compen-
sées des contrats de retour à l'emploi, des contrats d'ap-
prentissage et de qualification, ce sont quelque
28 milliards de francs que l 'Etat consacre, en 1995, à
l 'allégement du coût du travail . C 'est là un effort sans
précédent qui représente un point de TVA au taux de
18,6 p . 100.

C 'est vrai - comment le nier? -, notre fiscalité est
devenue excessivement compliquée et parfois injuste . Elle
demande à être simplifiée pour ètre plus lisible et cer-
tainement plus équitable. Le Gouvernement en est
conscient : il y aura des choix à faire. Je souhaite pour
ma part que 1 emploi, je le répète, soit au coeur de la.
réflexion et que, par ses aspects incitatifs tout autant que
contraignants, notre fiscalité privilégie progressivement le
travail.

La deuxième priorité de la loi quinquennale concerne
l'organisation du travail . L'équilibre est délicat . Les
employeurs réclament une souplesse et une flexibilité
maximales ; vous les dénoncez, messieu rs les députés de
l'opposition. Les organisations syndicales surveillent les
avantages acquis . Le débat et la négociation s'en trouvent
bloqués.

M.Jean-Cleude Lefort. Bien sûr !

M. la ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . La loi quinquennale innove en dou-
ceur en la matière . S'il est encore trop tôt pour en tirer
des enseignements définitifs, on ne peut contester que ses
dispositions ont offert des alternatives aux Iicenciements
tout en permettant aux salariés de mieux équilibrer vie
professionnelle et vie familiale.

Ainsi, des initiatives ont été prises qui permettent de
protéger les postes de travail, plutôt que de faire succéder
au chômage partiel, un plan social et des licenciements
secs. Ces mesures se sont révélées efficaces . On se sou-
vient que nous avons dû faire face. à une avalanche de
plans sociaux qui avaient été stockés jusqu 'au mois
d'avril 1993 . !lais-je rappeler que j'ai trouvé, en arrivant
au ministère, 220 plans sociaux . qui' prévoyaient chacun
plus de 100 licenciements, , douze entre 2 000 et
5 000 licenciements ?

C'est l'ensemble de ces plans sociaux qui ont conduit à
cette aggravation du chômage dont lopposition nous fait
reproche alors qu'à l 'évidence; le Gouvernement refuse la
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responsabilité de ces quelque 250 000 chômeurs qui sent
venus aggraver l'effectif des demandeurs d 'emploi pen-
dant les deux premiers tiers de l ' année 1993.

Aussi bien en matière de protection de l ' emploi qu 'en
matière d 'organisation du travail, la loi quinquennale a
ouvert un chantier. Le dialogue est engagé dans plusieurs
branches et je souhaite qu' il se développe à la fois dans
l ' intérêt des entreprises, sur le plan de leur efficacité, de
leur dynamisme et de leur rayonnement, et dans l ' intérêt
des salariés, pour leur choix de vie.

Troisième priorité : la formation professionnelle, qui
occupe une place de choix dans le combat eu faveur de
l'emploi.

C'est précisément parce que nous enregistrons des
résultats plus que satisfaisants en matière d 'apprentissage
et de qualification - je ne crois pas que vous puissiez le
contester - que je me suis attaché à accélérer !a prépara-
tion du projet de loi sur l 'alternance prévu par la loi
qquinquennale . Celui-ci est examiné par le Conseil d ' Etat.
Il devrait être adopté lors d 'un prochain conseil des
ministres et soumis à votre assemblée - j 'y tiens beau-
coup - au cours de cette session . Sans plus attendre, j ' ai
fait parvenir ce projet aux présidents des commissions
compétentes de telle façon que vous puissiez commencer
à y réfléchir.

La formation des jeunes, leur accès à l'entreprise,
constituent deux volontés fortes du gouvernement . C'est
particulièrement vrai pour les jeunes qui n ' ont bénéficié
d 'aucune formation, d ' aucune qualification . J 'aurai l ' occa-
sion de dire tout à l 'heure à M. Goasguen combien je
partage sa préoccupation et combien je souhaite que,.
ensemble, nous puissions apporter les réponses les plus
efficaces possible.

L 'aide au premier emploi des jeunés, l ' incitation plus
forte en faveur de l 'apprentissage ou des contrats de qua-
lification, la formation des jeunes appelés et l ' aide qu 'on
peut leur apporter dans leur recherche d 'emploi, définie
par la convention que j 'ai signée avec le ministère de la
défense, telles sont quelques-unes des initiatives prises par
le Gouvernement pour développer et soutenir l ' insertion
professionnelle des jeunes.

Permettez-moi, avant de conclure ce propos de carac-
tère un pea global, de rapprocher quelques prévisions
d 'hier et quelques chiffres d 'aujourd ' hui.

Il y a lin an, l ' avenir était des plus sombres : tous les
instituts de prévisions français et étrangers faisaient état .
d 'une croissance faible pour 1994 : entre 0,5 p .100 et
1 p . 100 . Le choi e du Gouvernement d ' ttn taux de crois-
sance du produit intérieur de 1,4 p.100 pour établir le
budget pour 1994 était jugé imprudent, voire irréaliste.

Quant au chômage, il devait, selon tous les spécialistes,
tous les instituts de conjoncture, augmenter de 200 000 à
300 .000 demandeurs au cours de cette année, le chiffre
généralement avancé étant de 240 000 ou 250 000 . J ' ai
même entendu le premier secrétaire du parti socialiste
annoncer - mais cela m ' était apparu tout à fait excessif -
que l 'on dépasserait les 4 millions en tin d ' année . Heu-
reusement, nous avons pris ensemble les mesures qui
convenaient pour qu ' il n en soit pas ainsi.

En fait, qu ' en est-il ? Les instituts de prévision ont gra-
duellement révisé à la hausse la croissance économique et
à, la baisse le nombre des demandeurs d'emploi.

L' INSEE, il y a quelques jours, vient de réajuster à
nouveau à la hausse ses ' peévisions de croissance du pro-
duit intériet"" brut pour 1994 . Son directeur général m ' a
confirmé que . l'offre d'emploi avait progressé de quelque
120 000 unités au cours au premier semestre . Je sais que
l'UNEDIC avait eu une appréciation quelque peu dif-

férente en raison de la non-homogénéité des champs cou-
verts par ces deux enquêtes, mais nous n ' avons aucune
raison de mettre en doute les chiffres avancés par l ' IN-
SEE dont la compétence et l ' indépendance sont
reconnues par tous.

Quant aux demandeurs d 'emploi, leur nombre a crû
de 37 000 en huit mois . Je serais surpris qu ' on atteigne
240 000 et même 100 000 a la fin de l ' année . Je persiste
et je signe : je souhaite que l 'on soit le plus proche pos-
sible du niveau de ce début d ' année . Cela ne doit pas
nous conduire ? de l 'autosatisfaction, qui serait à la fois
prématurée, déplacée et inconvenante, mais cela génère,
en revanche, des raisons de croire en l 'amélioration très
réelle de la situation.

Ces résultats sont la conséquence, certes, de l ' amé:iora-
tion de la conjoncture internationale, mais aussi de
l 'action volontariste du Gouvernement dans le domaine
économique et dans celui de l 'emploi . Les efforts et les
résultats de la France sont d 'ailleurs salués par ses voisins
européens.

Tous nos partenaires, chefs d'entreprise et syndicats
notamment, ont désormais besoin d 'un message clair de
la part des pouvoirs publics, celui de la pérennité et de
l'affermissement des mesures engagées depuis dix-huit
mois.

Plutôt que de nous déchirer parfois, de nous démar -
quer souvent, puissions-nous tous ensemble conjuger nos
efforts et faire partager aux Français une indispensable et
désormais légitime confiance !

Je voudrais maintenant faire écho aux intervention des
quatre rapporteurs auxquels je renouvelle mes sentiments
de gratitude. Tous les quatre ont trouvé le budget bon . Je
leur en sais gré.

M. Hannoun a mis l 'accent sur plu• '-'urs points que je
voudrais rapidement reprendre.

Pourquoi 160 000 contrats de retour à l'emploi seule-
ment, alors que nous allons vraisemblablement en affecter
180 000 cette année ? Essentiellement parce qu 'il y en
aura eu 110 000 au premier semestre - effet prime - et
70 000 pour le second semestre. Une vitesse de croisière
à 160 000 nie paraît bonne . Cela étant, je rappelle que
nous n 'avons pas hésité à en ajouter 40 000 cette année.
S'il fallait procéder à un ajustement, nous le ferions
en 1995.

M . Michel Hannoun, rapporteur spécial. Us bien !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Les emplois consolidés, il y en a
20 000 dans ce budget, qui représentent 870 millions de
francs. Dans le programme de lutte contre l'exclusion,
nous les avons décontingentés . ..

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. Parfait !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . . . . c'est-à-dire que l'on fait sauter le
plafond sans fixer de limite, ce qui ne veut pas dire qu' il
y en aura 50 000 ou 60 000 . En revanche, on en a prévu
dans l 'état actuel des choses environ 10 000 supplé-
mentaires . Ils ne figurent pas dans le projet de budget,
mais seront inscrits dans un collectif de 1995.

Je souligne par ailleurs que l 'on modifie les règles du
jeu. Le taux de prise en charge qui démarrait à 60 p . 100
et était dégressif démarrera à 70 p. 100 et même à
80 p. 100 . ..

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. Très bien !
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M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . . . . pour les publics les plus en diffi-
culté, notamment dans les villes, et les collectivités locales
pourront ajouter 10 p . 100, c 'est-à-dire que la prise en
charge scia presque totale.

Vous avez évoqué, monsieur Hannoun, les mesures de
lutte contre l 'exclusion et notamment le dispositif qui
s 'adresse aux bénéficiaires du RMI sans emploi depuis
plus de deux ans . Je rappelle que ce dispositif figurera
dans le DMOS que j 'aurai l 'honneur de vous présenter.
Le contrat de travail est soit à durée déterminée, soit à
durée indéterminée. Il peut être à temps partiel.
L 'employeur ne doit pas avoir procédé à des licencie-
ments dans les six mois qui précèdent l 'embauche . ..

M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis. C'est nor-
mal !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . . . . afin d 'éviter toute substitution
d 'emploi . L 'employeur doit passer une coir- ution pour
préciser les conditions d 'accompagnement dans l 'entre-
prise parce que ce sont des gens très fragilisés : il faut en
quelque sorte leur tenir la main et favoriser leur réaccou-
tumance à l'entreprise . Enfin, il y aura une exonération
des charges patronales, sécurité sociale, accidents du tra-
vail, allocations familiales et, en plus, le transfert au béné-
fr,,e de l'entreprise qui fait cet effort d ' accueil, civique,
des 1 850 francs qui représentent le RMI.

Vous avez évoqué le chèque-service . Je me suis beau-
coup exprimé sur ce point, ces jours derniers, et encore
mercredi dernier devant vous . C'est l'application de
l 'article 5 de la loi quinquennale . ..

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. Excellent
article !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. . . . la dernière mesure qui est mise
en route, dans les conditions que je rappelais tout à
l'heure : sur l 'ensemble du territoire et dix mois après la
publication de la loi . Les formalités sont simplifiées . Cela
permet de lutter contre le travail clandestin . Le finance-
ment de l'impression des chèques et de la promotion est
acquis : 20 millions dans le budget de 1995 après les
26 millions de 1994.

Si, dans l 'état actuel des choses, la limite est fixée à
huit heures de travail par semaine, c'est simplement parce
que les directives communautaires traduites en droit fran-
çais font obligation de plafonner à huit heures, faute de
quoi il faut un contrat de travail . L'expérience est sur
un an et on en tirera les conclusions, mais, même en
cours d 'expérience, s' il y avait une adaptation . de la légis-
lation et des accords partenariaux, auxquels je suis atta-
ché, mais j ' imagine que vous l 'êtes autant que moi, on
pourrait toujours ajuster en cours de route.

Vous avez évoqué l ' activation des dépenses passives.
C ' est l 'article 8 de la loi quinquennale . Vous avez ouvert
le jeu en proposant cette mesure de compensation sala-
riale. Elle a fait l'objet d 'une négociation un peu délicate,
un peu difficile avec les partenaires . ..

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial . C'est le moins
qu'on puisse dire !

M . ' le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tioù professionnelle . Oui, mais rien n'est facile dès lors
qu'il s'agit d'assouplir un système . C'est toujours très
compliqué de simplifier . J'en'sais quelque chose avec le
chèque-service .

Cerce mesure a fait l 'objet d ' un examen positif par les
partenaires sociaux . Elle se traduit aujourd hui de façon
concrète, et je pense que le dispositif sera formalisé dans
le DMOS.

Vous avez évoqué l ' idée d 'un chèque-exonération pour
les jeunes.

M. Michel Hanttoun, rapporteur spécial . Et les chômeurs
de longue durée.

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Il est vrai qu' il n'y a pas de disposi-
tif précis . Cela dit, l 'aide à l ' apprentissage et à la qualifi-
cation représente plus de 6 milliards, l'APEJ, 1,7 milliard,
sans compter les exonérations qui ne sont pas compensées
- je pense en particulier aux contrats d 'orientation =,
mais on peut toujours réfléchir à une éventuelle simplifi-
cation.

Enfin, vous avez évoqué une proposition de loi que
vous avez déposée récemment, dont j ai pris connaissance
avec la plus grande attention . Vous avez eu l 'heureuse ini-
tiative d 'ouvrir la réflexion et la concertation . Ce n ' est
pas très facile, parce que les versements aux associations
intermédiaires et aux fondations pour l'emploi ouvrent
déjà droit à une réduction d'impôt, et je pense à l 'amen-
dement Coluche . Les dispositions projetées pourraient
avoir un effet complémentaire limité, et, de surcroît,
pourquoi vous le cacher, les ministères de l ' économie et
du budget avancent le risque de demandes reconven-
tionnelles multiples . Il faut donc étudier ces deux pro-
blèmes.

Monsieur Goasguen, je voudrais m'arrêter sur trois ou
quatre de yos observations ou réflexions . Vous dites que
c'est un bon budget . Rompt-il suffisamment avec les pra-
tiques antérieures ? Peut-être pas assez à vos yeux. Il fau-
drait d ' autres audaces, dites-vous, et vous ajoutez que les
partenaires sociaux ne m 'y ont peut-être pas aidé. On est
chacun dans son rôle . Je suis prêta assumer le plus grand
nombre possible des audaces que vous me proposez, mais
nous ne pourrons avancer utilement sans heurt que si
nous entretenons un climat de dialogue, de partenariat
social très poussé . J ' en ai la conviction profonde. Ce n'est
pas simplement une attitude personnelle à laquelle j 'en-
tendrais demeurer fidèle . La démarche ne doit pas être
trop timide - merci de nous y aider - mais l 'évolution,
car une évolution s ' impose, notamment en ce qui
concerne le travail, passe par h négociation sociale . Merci
de bien vouloir le comprendre.

Vous avez évoqué les allégements de charges sur les bas
salaires et fait référence à une proposition récente du pré-
sident Giscard d'Estaing. J'ai eu l'occasion de m'en entre-
tenir avec lui . Je lui ai dit que j 'appréciais tout à fait la
démarché, qui a été ouverte, mais je n 'ai ps de préroga-
tives d'auteur, par l 'article 1" de la lui portant mesures
d 'urgence, la première que nous ayons votée.

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. C'est vrai !

M . le ministre du travail, de l'emploi et de le forma-
tion professionnelle . Depuis, on a formalisé, pérennisé le
dispositif, avec la loi quinquennale . J'adhère donc tout à
fait à la démarche, mais, comme je l'ai expliqué tout à
l'heure, il me . semble nécessaire d'éviter deux risques,
l'aggravation des prélèvements publics et la réduction de
la capacité de consommation des ménages, d'où mon
souci de faire en sorte - et, là, il faut une volonté très
clairement affichée - qu ' une partie des marges apportées
en principe par la croissance soient délibérément affectées
à la protection des emplois les plus modestes, par allége-
ment , des charges .
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Cela dit, arriver à 30 p . 100 d ' exonération pour la pre-
mière tranche, cela suppose une négociation préalable
avec les partenaires, car cela ne se décrète pas . Le niveau
d 'exonération ne dépend 'donc pas, loin s 'en faut, de
l 'Etat seul . Par ailleurs, faire porter le poids de la mesure,
fût-ce partiellement, sur la TVA, c'est aujourd'hui, au
moment où l 'on a besoin d 'une espèce de dopage de la
consommation, prendre un risque sur le niveau de
celle-ci . Un point de TVA, c ' est 27 .ou 28 milliards . S ' il
faut trouver 40 milliards ou plus, c'est un point et demi
ou deux de TVA et cela pèse tout de même sur les capa-
cités de consommation.

Enfin, et c 'est peut-être la plus sérieuse de mes obser-
vations, il ne faudrait pas que l 'effet de seuil, la grande
marche, conduise à créer une espèce de trappe à bas
salaires . Si l 'on cherchait à lisser la marche, on aggraverait
la compensation TVA, vous l ' avez parfaitement compris.

Sur l' insertion professionnelle des jeunes, je suis tout à
fait en phase avec votre souci de voir comment on peut
aller plus loin . Bien sûr, j 'aurais aimé qu'il y ait un
contrat d'orientation qui fonctionne au printemps 1993.
Cela nous aurait évité d'imaginer une aisposition qui a
eu le sort que l'on connaît.

M. Michel Berson. Horrible !
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-

tion professionnelle . Je souhaite que le nouveau contrat
d'orientation porte ses fruits . Faudra-t-il aller plus loin ?
Peut-être, mais ne me croyez pas tétanisé . Je ne suis téta-
nisé par rien . Sinon, je serais déjà mort . (Sourires.) Dans
l 'état actuel des choses, je suis plutôt en phase avec vous
mais soucieux de juger sur pièces et de voir comment les
dispositions proposées par les partenaires sociaux, que
vous agréerez, j 'espère, dans le cadre du projet de loi sur
l 'alternance, auront des résultats positifs.

Vous avez évoqué la DIJ . Elle a aujourd 'hui des res-
ponsabilités assez larges . D'abord c'est elle, et elle seule,
qui est gestionnaire de l 'ensemble des crédits - 420 mil-
lions - pour le réseau d 'accueil des jeunes, mais c'est elle
aussi qui pilote l'ensemble des conventions, signées ou à
signer, avec l ' Education, la Défense, la Justice, la Jeunesse
et les Sports.

M . Michel Hannoun, rapporteur spécial . Elle pilote très
bien !

M. le ministre du travail, de d'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Je signe celle avec la Justice dans les
jours qui viennent.

M. Michel Hannoun, rapporteur spécial. jeudi!
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-

tion professionnelle . Elle a donc désormais son auto-
nomie au sein du ministère et je crois que c'est un bon
moyen.

Vous avez évoqué le travail clandestin . Je voudrais sim-
plement vous dire trois choses.

Premièrement, on s ' est attaché à renforcer le dispositif
répressif. La loi du 31 décembre 1992, dont j'ai assumé
l 'application, a institué une déclaration préalable
d 'embauche à compter du 1" septembre 1993 . Nous
avons eu 1 800 procès-verbauv dressés depuis le 1" sep-
tembre 1993, c'est-à-dire depuis l'application de la
mesure . La loi quinquennale permet de remonter aux
donneurs d'ordres.

Deuxièmement, il y a une amélioration du contrôle,
avec l'augmentation du nombre d ' agents habilités à rele-
ver les infractions.

Troisièmement, la lutte contre le travail clandestin
implique une action préventive très forte, laquelle ne peut
être que partenariale, non seulement au niveau inter-

ministériel - les ministères de l ' intérieur et du travail,
sont concernés - mais également au niveau des branches
professionnelles : six conventions nationales et plus de
quatre-vingts conventions départementales ont été signées
à cet effet.

Enfin, un magistrat 'sera prochainement désigné à la
tête de la mission de liaison interministérielle pour la
lutte contre le travail clandestin, l 'emploi non déclaré et
les trafics de main-d 'œuvre, la MILUTMO ; il devra veil-
ler essentiellement à la bonne coopération interministé-
rielle.

Vous avez souligné - et là, je fais chorus avec vous - le
rôle social et civique qui incombe aux entreprises . Nous
ne ferons jamais assez, ni vous ni moi, pour conforter ce
rôle.

M . Jeun-Claude Lefort . Que prônez-vous ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Vous réclamez, monsieur Jegou, que
l 'effort des acteurs économiques en matière de finance-
ment de la formation soit mieux réparti . C'est ce que
nous faisons.

Vous demandez que l 'on tire le réseau d 'offre de for-
mation de l ' opacité actuelle. Ce débat va être ouvert,
notamment dans le cadre du projet de loi sur ► ' alter-
nance.

Vous avez .évoqué deux autres sujets que je me dois
d'aborder avec la même détermination et la même
conviction que celles dont vous avez fait preuve, même si
mon orientation n'est pas tout à fait identique.

S 'agissant de l 'AFPA, mon propos ne sera ni totale-
ment zélateur, comme celui de M. Berson, ni totalement
critique comme le vôtre, monsieur Jegou - ce qui était
d'ailleurs votre droit le plus strict.

Le cadrage des missions et du coût de l 'AFPA consti-
tue, j 'en conviens volontiers, une priorité . C'est pourquoi,
dans un souci d ' assainissement et de redressement de la
situation, des travaux ont été engagés, notamment pour
favoriser une réduction des coûts salariaux . Ainsi, le dis-
positif d ' indexation salariale sur les arsenaux sera revu
dans le cadre d 'une négociation salariale, pour mieux res-
ponsabiliser la direction de l'AFPA et les partenaires
sociaux ; la grille des classifications des salaires est en voie
de refonte pour garantir des niveaux de rémunération
compatibles avec le recrutement de professionnels d ' entre-
prises ; !es mécanismes d'avancement seront -redéfinies
pour mieux reconnaître les capacités ind ividuelles des
salàriés de l 'AFPA.

Qu'il soit bien clair que ces dispositions qui touchent
au statut du personne! de I'AFPA doivent être préalable-
ment négociées. Certes, il convient d ' assainir, mais il faut
le faire progressivement dans le cadre de la concertation

l
ui s ' impose. Je voudrais vous convaincre de la. nécessité
'éviter tout ce qui pourrait apparaître comme un trau-

matisme en cette première année de mise en oeuvre du
contrat de progrès.

En ce qui concerne le statut de l'AFPA, la réflexion est
déjà engagée depuis longtemps, monsieur Jegou . !1 est
vrai que ce statut est quelque peu ambigu dans la mesure
où il s 'agit d 'une organisation tripartite ; niais qui est.
financée à 80 p . 100 par l ' Etat.

Vous proposez de transformer l 'Agence en EPIC . Cette
piste de réflexion a été explorée . Il est apparu que la
complexité de l'exercice l 'emportait quelque peu sur ses
avantages : cette transformation ne pouvait que conduire
l 'AFPA à ouvrir ses champs d ' intervention à des
domaines autres que ceux de 1 intérêt général ou du ser-

t
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vice public proprement dit et à diversifier ses ressources,
alors que sa vocation centrale demeure la formation et la
qualification des demandeurs d ' emploi.

M . Jean-Claude Lefort. M . Jegou ne supporte pas le
service public!

M . Michel Berson . C ' est le fossoyeur de l'AFPA !
M . le ministre du travail, de l'emploi sit de la forma-

tion professionnelle . D'où la difficulté ! Comment faire
en sorte que i 'AFPA reste un service public, tout en
ouvrant le champ d ' intervention et en diversifiant ses
financements ? D ailleurs, monsieur Jegou, la transforma-
tion de l ' AFPA en EPIC supposerait le développement de
ce que j 'appelle l ' activité commerciale de cet organisme.
Serait-ce tout à fait compatible avec la recommandation
que vous faites à la page 59 de votre rapport où vous
écrivez que votas ne croyez pas « qu ' il soit possible, ni
souhaitable, d ' envisager une croissance très forte des acti-
vités commerciales de l ' AFPA, eu égard aux besoins de la
commande publique à satisfaire et aux capacités réelles de
l'organisme ,,.

M . Michel Berson . Il y a là une incohérence !

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Le problème est posé, mais il ne
sera pas facile de le résoudre.

Vous avez également évoqué, comme M . Goasguen, le
problème de l' insertion des plus fragiles, en l ' associant à
la régionalisation . J 'appelle voire attention sur le fait que
le dispositif, qui est prévu sur cinq ans, même pour les
régions qui « vont vite », est conventionnel . Il est donc
soumis à un contrôle.

Je prends acte que vous avez repris une suggestion for-
mulée par M. Jean-Pierre Delalande en commission des
finances . J 'adhère a cette idée et je suis même prêt à
prendre un engagement clair et ferme à propos de la
multiplication des expériences de caractère communal
-- ou intercommunal, monsieur Hannoun - de gestion
des demandeurs d 'emploi . tend des élus se mettent aa
travail avec le double souci de l 'efficacité et de l ' écono-
mie, ils font mieux que l 'Etat. C 'est clair! je suis donc
tout à fait prêt à ouvrir ce champ d ' expérience.

M . Michel Hannoun, rapporteur spécial . Très bien !

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Pt-fur ce faire, je dispose d ' ailleurs
d 'un moyen : le fonds partenarial . Je suis donc prêt, je le
répète, à négocier quelques conventions expérimentales
en 1995.

M . Michel Hannoun, rapporte . ., spécial. Merci !

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . `Vous avez également évoqué, mon-
sieur Jegou, le dispositif des congés individuels de forma-
tion géré par les partenaires sociaux . Vous avez parlé à ce
sujet de « matelas de trésorerie » . C 'est si vrai tue, aujour-
d 'hui, les produits financiers sont de l 'ordre de 300 mil-
lions de francs . Dont acte !j ' ai le même souci que vous d ' assainir la situation . Un
tel assainissement implique d 'abord la mise en oeuvre du
souhait de la commission des finances de réduire de
90 p .100 la subvention versée par l ' Etat . Il nécessite éga-
lement la mise en place d 'un dispositif inspiré de l 'AGE-
FAL, afin , d ' instituer un système de fongibilité contrôlée
permettant d 'éviter les risques de cagnottes improduc-
tives.

Oui, monsieur Ueberschiag, l 'année 1994 sera - et
vous y êtes pour quelque chose - une année charnière
pour la formation professionnelle . Je vous sais gré d ' avoir

reconnu que, depuis dix-huit mois, un effort national
d 'assainissement avait été engagé, effort dont il m ' appar-
tient de souligner qu 'il fait écho àux choix, aux orienta-
tions et aux invites pressantes de la commission que vous
avez présidée et dont M. Coasguen a été le rapporteur.

Je dirai simplement, sans ouvrir un long débat,
comment les propositions formulées dans le rapport remis
par cette commission sont actuellement appliquées, et je
crois activement appliquées . C'est ainsi que le contrôle
dans les directions régionales de la formation profes-
sionnelle a été renforcé et que davantage d ' inspecteurs
ont été affectés exclusivement à ce contrôle : d 'un tiers
des inspecteurs en 1992 ; la proportion est passée à la
moitié en 1994, et elle devrait atteindre les deux tiers, si
ce n 'est plus, en 1995.

Par ailleurs, l 'article 74 de la loi quinquennale établit
une distinction entre les organismes des fonds d ' assurance
formation et les organismes dispensateurs de formation.

M . Michel Berson . Y compris les chambres de
commerce ?

M . le ministre du travail de l'emploi et de la formation
professionnelle . Monsieur Berson, le dispositif est tout à
fait clair, même si, dans le cadre du fractionnement de la
taxe d ' apprentissage, une certaine marge de manoeuvre est
laissée aux chambres de commerce, lesquelles apportent
dans ce domaine une contribution que personne ne peut
contester.

M. Claude Goaguen, rapporteur pour avis . Absolument !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Bref, une distinction est établie
entre les dispensateurs et les collecteurs, tandis qu ' un
regroupement de ces derniers est opéré : soit un collecteur
par branche, soit un collecteur interprofessionnel par
région.

Par ailleurs, le projet de loi « sur l 'alternance » appor-
tera un complément de réponse assez large à vos proposi-
tions, qu ' il s 'agisse du choix entre deux filières bien har-
monisées en matière de formation professionnelle ; qu ' il
s 'agisse du contrôle opéré par les inspecteurs de la forma-
tion professionnelle, dont les compétences seront éten-
dues au contrôle du contenu pédagogique de la forma-
tion - notamment des formations en alternance - et au
contrôle de la collecte de la taxe d ' apprentissage ; qu ' il
s ' agisse enfin du fractionnement de la taxe d ' apprentissage
entre le 0,20 p . 100 et le 0,30 p . 100 formation tech-
nologique.

Vous avez évoqué l 'apprentissage dans le secteur
public . Il va falloir « pousser les feux » car, c 'est vrai, cela
na marche pas fort . Pour le moment, on compte environ
3 000 apprentis dans les hôpitaux et collectivités locales,
et à peine 1 200 dans la fonction publique d 'Etat - pour
sa part, le ministère du travail a ouvert le jeu.

Vous avez enfin fait part de votre attente à propos du
projet de loi « sur l 'alternance », en soulignant lé pro-
blème qui se pose aux jeunes niveau V, celui du meilleur
équilibre possible entre ie métier et le diplôme. Ne rédui-
sons pas fa valeur du diplôme, mais valorisons le métier ;
ce qui suppose, comme vous l'avez dit, que l ' entreprise
accepte de jour le jeu et que s ' opère une véritable révo-
lution des mentalités.

Après avoir remercié tous les orateurs intervenus dans
le débat, je voudrais maintenant mettre en parallèle,
d'une part, les critiques de M . Gremetz et les apprécia-
tions de M. Gengenwin sur l 'analyse économique et
sociale de la situation, et, d'autre part, les critiques de
M. Gremetz et de M. Berson et les appréciations de

1 M. Fraysse et de M . Vanneste sur la loi quinquennale.
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Qui peut contester que la situation . économique est
:illeure que ce qu 'elle était ? Le rapport de l ' INSEE est
cet égard tout à fait éloquent . Faut-il dire, monsieur
rson, que si la situation économique s ' améliore, c'est
ice au:c autres, grâce à l ' amélioration de la conjoncture
:ernarionale ? Il est vrai que, si tel n 'était pas le cas,
,us aurions du mal à « ramer », seuls . Mais il est vrai
ssi que, pour le premier semestre 1994, la France est,
sein de l 'Union européenne, le premier de la classe,

vaut l'Allemagne, l 'Espagne et l ' Italie . Nos voisins
sent d 'ailleurs que la France fait aujourd 'hui partie des
cons qui tirent » économiquement l ' Europe.
M . Michel Berson. Et le classement en termes
emplois?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
sn professionnelle . J ' y viens.
Certes, la conjoncture est bonne, mais l 'effort de la
ance est loin d 'être négligeable : cette amélioration de
situation est égaiement due à diverses dispositions

xmoruiques et sociales qui sont à mettre au crédit du
ouvernement, et je remercie M . Gengenwin de l ' avoir
it remarquer.
Sur le plan de l 'emploi, on peut dire tout et n ' importe

soi . (Exclamations sur les bancs du groupe communiste.)
lais il n 'est pas possible de sous-estimer l'effet positif sur
smploi de l 'ensemble des mesures économiques que
pus avons prises . D'ailleurs, sans ces mesures, nous n 'au-
ons pas fait l 'économie de 12 000 ou 14 000 licencie-
Lents dans les plans sociaux, nous n 'aurions pas pu déve-
ipper un certain nombre d 'initiatives porteuses
' emplois.
Cela étant, j 'ai toujours dit que la loi quinquennale

' était pas un plan emploi . Ce n 'est pas un « truc» en
eux colonnes, mais c'est un ensemble de mesures qui
rend les problèmes au fond.

Par ailleurs, j 'en donnerai quelques exemples, en écho
ux propos de MM. Gengenwin, Fraysse et Vanneste, en
appelant que l 'allégement des charges sociales est pour
uelque chose dans l 'évolution de la situation puisqu 'il
niche plus de 3 millions de salariés en 1994 et en tau-
bels plus de 4 millions en 1995. Un tel allégement des
barges a favorisé le développement d'un certain nombre
'emplois qui sinon auraient été « étouffés » par les impé-
itifs de la productivité.
Au cours des huit premiers mois de cette année,

2 000 emplois ont été créés grâce à l'aide au premier,
euxième ou troisième salarié.
Par ailleurs, qui peut contester que l ' aide au .chômeur

réateur d ' entreprise génère à la fois des entreprises - des
ntreprises dont le taux de mortalité n ' est pas supérieur,
>in s ' en faut, à celui des entreprises nées sui generis - et
es emplois ? La progression en la matière est de l 'ordre
e 30 p . 100.
Sans les mesures que nous avons prises, le nombre des

antrats de retour à l 'emploi aurait-il progressé de
5 p. 100 ?
La flexibilité a été condamnée . Mais permettez-moi de

nue dire que le TRILD protège l'emploi . J ' ajoute que le
assage négocié au temps partiel, domaine dans lequel
ous avions un retard considérable par rapport à tous les
ays européens, connaît une évolution positive.
S'il est vrai qu'il rie peut y avoir de croissance sans

rnélioration de la conjoncture, , il est également vrai qu 'il
e peut y avoir d'amélioration de l'emploi sans un
ssemb!e de dispositions destinées à _ réduire le coût du
avait, à assouplir son organisation et à favoriser une for-
ration conduisant à un métier.

Où en sommes-nous ? Je ne vais pas me Iivrer à une
guerre des chiffres, mais je peux d'ores et déjà vus aire
que tout cela se traduit par la bonne orientation d ' un cer-
tain nombre d ' indicateurs, et ce de façon continue : les
licenciements sont en diminution, . ..

M. Maxime Gremet` . Oh !

M. le ministre, du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Si je le dis, c 'est que c'est vrai !

. . . les offres d ' emploi, les offres d ' emploi sat faites, les
contrats de retour à l 'emploi et les contres d 'apprentis-
sage sont en progression.

En revanche, nous sommes confrontés aujourd 'hui à
deux tropismes.

Il y a d 'abord le tropisme de l 'amélioration de la
conjoncture qui fait que de plus en plus de Français se
disent que c ' est peur-être le moment de retrouver du tra-
vail et s 'inscrivent donc comme demandeurs d 'emploi
alors qu'ils y avaient renoncé . C'est le cas notamment de
beaucoup de femmes.

Il y a ensuite le tropisme de l 'efficacité de l ' ANPE.
Qu 'on le veuille ou ion, l 'ANPE consacre l ' essentiel de
ses efforts à la recherche d'emplois.

Or, quand il y a une amélioration de la conjoncture et
une amélioration de l ' efficacité de l ' ANPE, cela entraîne
obligatoirement et inévitablement une déception - et cela
a été le cas cet automne - parce que cela ne va pas aussi
vite qu 'on le voudrait. Si nous en sommes où nous en
sommes, c 'est pour les raisons que je viens de vous indi-
quer et non parce que la conjoncture est moins bonne ou
parce que la loi quinque nnale est mauvaise !

Monsieur Gremetz, vous avez évoqué le contrôle des
fonds publics.

M. Maxime Gremetz et M. Jean-Claude Lefort. Ah !

M. le ministre du trai;ai!, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Eh bien, ce serait manquer de res-
pect à l'égard du Parlement que de considérer que cc
n 'est pas à lui qu ' il revient d'apprécier le bien-fondé des
dépenses publiques.

M. Maxime Gremetz . Quelle démagogie !

M. le ministre du travail, de l'emploi e*, de la forma-
tion professionnelle . Le Parlement, aidé en cela par la
Cour des comptes, est là pour ça !

M. Maxime Gremetz. Et en bas ?

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Plutôt que de multiplier des sys-
tèmes peu efficaces ou contestables, je préfère, quant à
moi, reconnaître le rôle du Parlement.

M. Maxime Gremetz. Vous ne vouiez pas que les gens
s'en mêlent !

M. Jean-Claude Lefort. Pas de transparence, c'est clair!

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Monsieur Berson, vous avez dit,
vous aussi : « Mauvais budget, mauvaise loi . » Selon vous,
« ce budget n'est pas un budget pour l 'emploi, mais un
budget pour la flexibilité du travail . »

M. Michel Berson . C'est vrai !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . j ' ai indiqué tout à l 'heure que tous
les pays industriels sont placés sur la même ligne.

M. Michel Serson . Vous organisez' un deuxième mar-
ché du travail !



ASSEMBLÉE NATIONALE - 1 , SÉANCE DU 25 OCTOBRE 1994
	

asiî

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Vous avez évoqué la suppression du
système PAQUE . Dois-je rappeler qu'il s'agissait d 'un
système provisoire, non financé pour l 'essentiel, et peu
efficace sur le plan des résultats?

Vous avez évoqué également l 'APEJ et l 'Exo-jeunes.

M. Miche: Bemon . C'est très différent !

, M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Je me permets de vous rappeler que
l'Exo-jeunes concernait uniquement les jeunes qui
n'avaient pas de qualification au-dessus du niveau V,
alors que l'APEJ s 'applique à l 'ensemble des jeunes.
L 'APEJ, ce peut être un CDD de dix-huit mois, mais ce
peut être aussi un CDI . En 1992, il y a eu 115 000 Exo-
jeunes ; j'ai la faiblesse de penser qu'il y aura plus d'APEJ
en 1995 qu' il n 'y a eu d Exo-jeunes en 1992.

M. Michel Berson . Ce seront des contrats précaires !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Vous avez également parlé de la
décentralisation de la formation professionnelle. J'estime
qu 'à partir du moment où il y a convention, il n'y a pas
de 'risque ; j'affirme même qu'il y a une démarche de res-
ponsabilisation et de partenariat . Et, s' il y a confiance, il
y a motivation et efficacité.

M. Michel Berson . Vous savez que c'est faux !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . M. Georges Sarre a souligné la
nécessité d'une assurance de résultats gour les exonéra-
tions . Mais j ' ai saisi les branches et une négociation col-
lective est engagée.

Il a, lui aussi, évoqué la disparition du système
PAQUE et insisté sur le lien entre insertion profes-
sionnelle des jeunes et insertion sociale, ajoutant que
nous avions coupé ce lien.

M. Michel Berson . Tout à fait !

M. la ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Mais l 'Espace jeunes permet précisé-
ment, pour la première fois, d 'établir un lien entre l 'in-
sertion professionnelle et l ' insertion sociale.

M. Michel Berson . On en reparlera !

M. Miche! Hannoun, rapporteur spécial. Absolument !

M. Michel Berson. Ce qui se passe est gravissime et
vous le savez très bien!

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Du calme !

M . Yves Nlcolin. Un peu d'humilité!

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Je remercie M . Fraysse d'avoir sou-
ligné les effets de la loi quinquennale. Je suis d 'accord
avec lui : il faut conjuguer clarification et efficacité pour
les mesures de Fm-mas-ion en alternance.

Il a également parlé des associations d ' insertion par
l'économique . Le Gouvernement prouvera l'attention
qu'il porte à cette question dans le cadre 'u 'DMOS ; il
s agit d'assurer l ' indispensable sécurité juridique de ces
associations tout en ajustant les mesures concernant les
publics et les offres d emplois.

Je remercie M: Gengewin, qui met l 'amélioration
économique et sociale au crédit du Gouvernement . Il a
cependant demandé pourquoi, . à croissance égale, la
France créait moins d'emplois que nos voisins allemands.
Essentiellement pour des raisons de formation, et il a
d ' ailleurs développé ce point.

M. Yves Nlcolin. C ' est clair !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de ia forma-
tion professionnelle. J 'estime par ailleurs que la fotma-
dion alternée doit également bénéficier aux jeunes diplô-
més, qu 'il faut allier le diplôme à la connaissance du
métier . Le nouveau contrat d 'adaptation et l'APEj
ouverte aux jeunes diplômés devraient permettre d'at-
teindre ce but.

Concernant la collecte régionale des fonds, il n'y aura
pas de collecte captive au niveau des grandes bronches.
Mais pourquoi ne pas développer les collectes de caractère
interprofessionnel dans le cadre régional ? Je crois que
nous avons les moyens de ces objectifs.

Je tiens à saluer l 'effort considérable de M . Vanneste,
et de beaucoup d ' autres, dans une région particulièrement
difficile, celle de Roubaix-Tourcoing, où le taux de chô-
mage des jeunes est très élevé . J 'ai pu me rendre compte
sur place de l 'exemplarité du partenariat qui s ' y dévelop-
pait . Je conseille à M . Vanneste de donner un coup d ' ac-
célérateur à deux mesures qui ne sont pas suffisamment
sollicitées : l 'insertion des jeunes grâce au fonds partena-
rial et les conventions de coopération ASSEDIC-collecti-
vités territoriales.

Quant au pacte pour l 'emploi proposé par l ' industrie
textile, j 'ai eu l 'occasion de répondre à m. Galley, mer-
credi, que la démarche était fondée et opportune, mais
qu 'elle nécessitait deux appréciations préalables : l ' une
budgétaire et l ' autre juridique ; il convient notamment de
tenir compte des directives européennes transcrites en
droit français concernant l 'aide apportée sous Forme
d ' exonérations à une seule branche professionnelle.

Mesdames, messieurs les députés, je vous prie de m ' ex-
cuser d'avoir été un peu long, mais j 'ai voulu répondre à
chacun de vous. Je vous remercie de votre attention.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de l 'Union pour la démo-
cratie française et du Centre.)

M. le président. La suite de la discussion budgétaire est
renvoyée à la prochaine séance.

L 2'J
ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à seize heures,
deuxième séance publique :

Communication du Gouvernement sur la conjoncture
au vu des derniers indicateurs (M. Edmond Alphandéry,
ministre de l ' économie) ;

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet
de loi de finances pour 1995, n° 1530 ;

M. Philippe Auberger, rapporteur général au nom de la
commission des finances, de l'économie générale et du
PIan (rapport n° 1560).

Travail, emploi et formation professionnelie :
- Travail et emploi.
M. Michel Hannoun, rapporteur spécial au nom de la

commission des finances, de l'économie générale et du
Plan, (annexe n° 38 au rapport n° 1560) ;

M. Claude Goasguen, rapporteur pour avis au nom de
la commission des affaires culturell-s, familiales et sociales
(avis n° 1561, tome )(VII).

- Formation professionnelle.
M. Jean Jacques Jegou, rapporteur spécial au nom de

:la commission des finances, de l ' économie générale et du
Plan (annexe n° 37 au rapport n° 1560) ;
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M. Jean Ueberschlag, rapporteur pour avis au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
(avis n° 1561, tome XVI).

- Jeunesse er sports :
M. Xavier Dugoin, rapporteur spécial au nom de la

commission des finances, de l 'économie générale et du
Plan (annexe n° 31 au rapport n°"1560) ;

M. Edouard Landrain, rapporteur pour avis au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
(avis n° 1561, tome XIV) .

A vingt et une heures trente, troisième séance
publique :

Fixation de l'ordre du jour;
Suite de l'ordre du jour cl- la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à treize heures quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l'Anemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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